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site peut être réalisée par l’ADEME sur 
fonds publics, après accord du ministère 
chargé de l’Environnement. 
En Île-de-France, en 2012/2013, 
17 sites font ou vont faire l’objet d’une 
intervention de l’ADEME ; les opérations 
en cours représentent un montant 
cumulé de fonds public de plusieurs 
millions d’euros en Île-de-France et plus 
de 20 % de l’enveloppe nationale.

Pour pallier la problématique des sites 
à responsable défaillant, le décret 
n°2012-633 du 3 mai 2012 introduit 

l’obligation, pour certaines installations 
classées présentant des risques de 
pollution des sols, de constituer des 
garanties financières en vue de la mise 
en sécurité lors de la cessation d’activité. 
L’arrêté ministériel du 31 mai 2012, 
publié au Journal Officiel du 23 juin 
2012, a fixé la liste des installations 
concernées et le calendrier de mise en 
conformité des installations existantes. 
Un délai de 2 ans, soit d’ici le 1er juillet 
2014, a été accordé pour constituer 
20% du montant initial des garanties 
financières. 500 installations existantes 

sont concernées en Île-de-France. 
Les exploitants en ont été informés par 
courrier.

La constitution de garanties financières, 
engagement écrit d’un établissement 
de crédit ou d’une société d’assurance 
capable de mobiliser, si nécessaire, 
les fonds permettant de faire face à la 
défaillance de l’exploitant dans certains 
cas de figure problématiques, devrait 
ainsi permettre d’éviter que des travaux 
importants ne restent à la charge de la 
collectivité publique.

Exemple d’intervention 
ADEME en 2012 
en ÎLE-DE-FRANCE : 
Ancien site SNR 
à SONCHAMP (78)

La Société Nationale de Revalorisation 
(SNR) était spécialisée dans la 
valorisation de métaux à base 
d’aluminium. Les activités principales 
étaient la fabrication de lingots par 
fusion de matériaux d’éléments divers 
de récupération en alliages d’aluminium. 
Les activités de fusion ont cessé  
mi-juin 2008. La société Nationale 
de Revalorisation SNR a été mise en 
liquidation judiciaire, par décision du 
Tribunal de commerce de Versailles en 
date du 6 novembre 2008.

Depuis la cessation définitive d’activité, 
la société SNR, représentée par le 
mandataire judiciaire, a été mise 
en demeure, par arrêté préfectoral 
du 20 février 2009, de respecter les 
dispositions de l’article R512-39-1 du 
code de l’environnement concernant la 
mise en sécurité du site. En effet, le site 
abritait toujours des déchets et produits 
dangereux qui n’avaient pas été évacués 
par la société SNR. L’état avancé de 
corrosion de l’installation de retraitement 
des fumées du site posait un problème 

de sécurité avec un risque d’effondrement.

Le liquidateur judiciaire a répondu qu’il ne 
disposait pas des fonds nécessaires pour 
réaliser les travaux.

Le site n’étant pas mis en sécurité à l’issue 
des différentes procédures de sanction, 
le préfet des Yvelines a sollicité l’autorisation 
du ministre de l’écologie pour charger 
l’ADEME de l’exécution des travaux 
d’élimination des déchets et produits 
dangereux encore présents sur site et de 
démantèlement de l’unité de retraitement 
des fumées. Après accord du ministère, 
l’arrêté de travaux d’office a été pris  
le 15 février 2011, modifié début 2012.  
Les travaux menés sur le site SNR  
du 7 février au 13 mai 2012, puis du  
10 septembre au 23 octobre 2012 ont 
permis la mise en sécurité du site, pour un 

coût de 258 000 euros, via :
− �la vidange et le nettoyage des cuves, 

des fosses et des rétentions (dont 
86 tonnes de déchets dangereux) ;

− �l’élimination et le traitement en 
centre agréé de 134 tonnes de scories, 
32 tonnes de résidus d’épuration 
de cheminée, 35 tonnes de terres 
souillées, 128 tonnes de déchets 
dangereux dispersés sur le site ;

− �le démantèlement de l’unité de 
retraitement des fumées, incluant son 
nettoyage et désamiantage 
des supports.

Lors de l’inspection du 22 octobre 2012, 
il a été constaté que la mise en sécurité 
du site telle que décrite à l’article 
512-39-1 du code de l’environnement a 
été menée à terme grâce à l’intervention 
de l’ADEME.

Avant travaux� Après travaux

Retrait des cuves 
de fuel et des 
fûts d’huiles de 
moteur

Reconditionnement 
des produits 
chimiques
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La politique nationale définie par le 
ministère chargé de l’Ecologie repose 
sur cinq grands axes détaillés ci-dessous. 
Ces principes ont été confirmés dans le 
cadre de l’évaluation de la politique de 
gestion des sites et sols pollués menée 
par le ministère, évaluation qui a abouti 
à la publication de la note et des 
circulaires du 8 février 2007 adaptant 
les outils et modalités de gestion des 
sites et sols pollués. Les circulaires et 
les outils d’accompagnement figurent sur 
le site du ministère : www.sites-pollues.
developpement-durable.gouv.fr.

Les circulaires du 8 février 2007 ont 
défini deux démarches distinctes de 
gestion des sites et sols pollués :
- �le plan de gestion (PG) qui concerne la 

remise en état d’un site ayant accueilli 
une installation classée. Les usages 
peuvent être choisis lors de la cessation 
d’activité. Les enjeux sont en général 
un réaménagement pour un usage plus 
sensible que l’usage industriel. 

- �l’interprétation de l’état des milieux 
(IEM) concerne des milieux où l’usage 
est fixé. Les enjeux sont de s’assurer de 
la compatibilité entre l’état des milieux 
et leurs usages constatés. 

3
L’action sur un site pollué

Le point de départ des deux démarches 
est le schéma conceptuel qui dresse un 
état des lieux, sur la base d’un diagnostic 
de pollution des sols et de la nappe, des 
voies d’exposition et de l’usage. Il doit 
préciser les relations entre les sources 
de pollution, les milieux de transfert de 
cette pollution et les enjeux à protéger.

A l’issue d’une IEM, un plan de gestion 
peut être nécessaire pour rétablir la 
compatibilité entre les usages constatés 
et l’état des milieux.

Emprise du site : maîtrise des usages  
(plan de gestion)

Périphérie du site : usages imposés
(interprétation de l’état des milieux)

Ancien site  
industriel

Usage résidentiel

Piezomètre

Puits privatif

Jardins potagers Habitations

Canalisation 
(eau potable)

Sens d’écoulement  
des eaux

Légende :
Transfert de
pollution :

Sources de
pollution :

Solvants chlorés

Remblais souillés
au plomb
Sols de subsurface
souillés au plomb

Percolation

Transfert via les
eaux souterraines

Arrosage

Volatilisation

Canalisation AEP

Anciennes retombées
atmosphériques

Sols de subsurface

Plantes

Surface du sol

Zone non 
saturée

Zone saturée

Substratum

1

1

a

a
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g
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e
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3.1
La prévention  

des pollutions futures

Pour les installations en exploitation, la 
réglementation impose à l’exploitant la 
mise en place de dispositifs de rétention 
ou de confinement pour les produits 
polluants.

Comme signal d’alerte, une surveillance 
adaptée de l’environnement autour 
des sites industriels en activité, 
principalement des eaux souterraines, 
permet de réagir au plus tôt lorsque 
survient une pollution des sols. Elle est 
obligatoire pour certains établissements, 
selon l’activité exercée et les quantités 
de produits stockés ou utilisés.

3.2
La mise en sécurité 

des sites nouvellement  
découverts

La mise en sécurité du site vise, 
généralement par des mesures simples 
et rapides, à réduire le risque pour 
l’homme et l’environnement.  
Ces mesures consistent à enlever  
les produits susceptibles de générer  
des risques d’incendie, d’explosion,  
de pollution, à interdire l’accès au site  
par la mise en place d’une clôture, 
à couper les voies de transfert des 
polluants en dehors du site...

3.3
La connaissance,

la surveillance et la 
maîtrise des impacts

Il s’agit de caractériser la nature 
et l’étendue des pollutions sur 
site et à l’extérieur puis d’évaluer 

les conséquences potentielles de 
cette pollution sur l’homme ou 
l’environnement afin de déterminer les 
actions palliatives nécessaires. 

L’impact à l’extérieur d’un site pollué, 
lorsqu’il existe, concerne souvent les 
eaux souterraines. Les usages de ces 
eaux (captages, arrosage…) peuvent 
conduire à des expositions directes des 
populations (ingestion) ou indirectes  
(via la consommation de végétaux 
arrosés, via l’émission de vapeurs en cas 
de composés volatils...). Voilà pourquoi 
la mise en place d’un contrôle puis d’une 
surveillance des eaux souterraines sur 
les sites suspects constitue une priorité 
d’action.

Aujourd’hui, 92% des sites pollués 
inscrits dans BASOL en Île-de-France 
font l’objet d’une surveillance des eaux 
souterraines ou justifient l’absence de 
surveillance.

Dans quelques cas, la surveillance n’a pas 
été mise en place malgré les demandes 
de l’administration et les sanctions prises 
(exploitants insolvables ou défaillants, 
contentieux en cours...).

3.4
Le traitement  

en fonction de l’usage

Le traitement ou la dépollution d’un 
site dépend de son impact effectif sur 
les personnes et l’environnement, et, 
pour les sites ayant cessé leur activité, 
il dépend également de l’usage auquel 
il est destiné. Un plan de gestion du 
site doit être mis en œuvre, proposant 
les « mesures de gestion », c’est-à-
dire les mesures de suppression ou de 
maîtrise des sources de pollution puis si 
nécessaire de maîtrise des impacts. Les 
niveaux résiduels atteints à l’issue de 
la dépollution sont en général validés 
sur la base d’une évaluation des risques 
sanitaires (analyse des risques résiduels).

Lorsqu’un site a été traité en fonction 
d’un usage donné, il est nécessaire qu’il 
ne puisse ultérieurement être affecté 
à un nouvel usage incompatible avec 
la pollution résiduelle sans que les 
études et travaux nécessaires ne soient 
entrepris. C’est pourquoi, des restrictions 
d’usage sont souvent utiles ; elles 
peuvent prendre la forme de servitudes 
d’utilité publique (SUP) ou de servitudes 
conventionnelles.

Le décret n°2013-5 du 2 janvier 2013 
relatif à la prévention et au traitement 
de la pollution des sols a simplifié la 
procédure administrative d’institution 
de servitudes d’utilité publique sur des 
sites pollués par l’exploitation d’une ICPE 
ou sur l’emprise d’une installation de 
stockage de déchets. Les consultations 
administratives en particulier ont été 
réduites.
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Exemple de servitudes 
d’utilité publique prises 
en 2012 : Ancien site 
exploité par la société 
CONTINENTAL TEVES à 
GRETZ-ARMAINVILLIERS (77)

De 1978 à fin 2000, les sociétés ALFRED 
TEVES France puis ITT TEVES et enfin 
CONTINENTAL TEVES France SNC se sont 
succédées et ont exploité sur le site de 
Gretz-Armainvilliers des installations 
d’assemblage de matériels d’équipements 
pour l’industrie automobile. Ces installations 
étaient réglementées au titre de la 
législation sur les installations classées  
par l’arrêté préfectoral  n° 92 DAE 2IC 084 
du 21 mai 1992, autorisant notamment 
l’utilisation de liquides halogénés en 
référence à la rubrique n° 2564-1  
(ex. n° 251-1) de la nomenclature  
des installations classées.

Le 22 mai 2001, la société CONTINENTAL 
TEVES a transmis un dossier relatif à la 
cessation d’activités du site.
Des investigations de sol et de la nappe 
réalisées en 1997 et en 1999 ont permis  
de caractériser l’extension latérale  
et verticale de la zone contaminée.  
Les composés constituant l’essentiel  
de la pollution sont les solvants chlorés 
(trichloréthylène, perchloréthylène et leurs 
produits de dégradation) près des ateliers 
de dégraissage et autour de la cuve de 
stockage de Tavoxène, et les hydrocarbures 
près des anciennes cuves à fioul. 

Un arrêté préfectoral n° 01 DAI 2IC 162 
du 17 juillet 2001 a validé les conclusions 
de l’étude transmise le 22 mai 2001 et a 
prescrit à la société CONTINENTAL TEVES la 
mise en œuvre de travaux de dépollution 
dans les sols et dans la nappe souterraine 
ainsi que le renforcement de la surveillance 
des eaux souterraines.

Les travaux, qui se sont déroulés entre 2002  
et le printemps 2011, ont consisté à :
- �Réhabiliter la zone non saturée du sol en 

dépolluant les gaz du sol :  
Les gaz du sol extraits par 30 piézairs ont été 
traités dans une unité de désorption sur lit de 
charbon actif double couche. Les objectifs de 
dépollution des sols étant atteints, l’extraction 
des gaz du sol a été définitivement arrêtée en 
janvier 2009.

- �Dépolluer la nappe souterraine supérieure : 
Le traitement (pump & treat) consistait à 
pomper les eaux contaminées de la nappe à 
partir de 20 puits de réhabilitation, à les traiter 
par un passage dans un stripper puis sur un 
filtre au charbon actif, et enfin à les réinfiltrer 
dans la nappe en limite Sud du site.  
Ce procédé de traitement s’est poursuivi 
jusqu’à l’arrêt définitif de la dépollution  
en mai 2011.

- �Optimiser le rendement par injection  
de vapeur et infiltration d’eaux propres

- �Mesurer l’impact sur les différents milieux : 
La surveillance de la qualité de la nappe 
phréatique supérieure (Meulières de Brie), 
instaurée avant les travaux, a été renforcée 
au cours des travaux et se poursuit encore 
actuellement. 
Notamment, des prélèvements réguliers ont 
été effectués dans le captage d’eau potable  
de la commune de Gretz-Armainvilliers (nappe 
profonde des Calcaires de Champigny), ainsi  
que dans les eaux de surface aval les plus 
proches du site, à savoir le Rû du Monbarres  
et le Rû de la Marsange. 
En outre, la qualité du sol dans la zone non 
saturée a été mesurée dans les gaz des sols 
jusqu’en janvier 2009 et la campagne de 
mesure de la qualité de l’air réalisée dans  
les locaux de la société RHENUS LOGISTICS 
(nouvel occupant) en octobre 2010, n’a pas  
mis en évidence de dégazage dans les locaux.

Globalement, sur la période 2002-2010, ce sont 
4 770 kg de solvants chlorés qui ont été extraits 
dans les gaz du sol et dans la nappe souterraine 
superficielle. La pollution estimée a été réduite 
de 95 %. 
En dépit des mesures de dépollution mises 
en œuvre depuis 2002, deux foyers de 

contamination résiduelle subsistent  
sur le site :
- �le foyer principal, situé sous les entrepôts 

de la société RHENUS LOGISTICS, est 
confiné en surface par la dalle béton 
du sol de l’entrepôt. Il représente une 
superficie maximale de 300 m²,

- �le foyer secondaire, d’une superficie  
de 50 m², situé au droit de la cour, est 
confiné en surface par un revêtement 
asphaltique.

La quantité de pollution résiduelle est 
estimée entre 10 et 100 kg de solvants 
organochlorés, principalement du 
perchloréthylène.

L’impossibilité technique de remobiliser  
les quantités restantes découle directement 
de la configuration géologique et 
hydrogéologique du site. D’une part,  
les écoulements sont très faibles. D’autre 
part, l’aquifère peu productif est constitué 
de matériaux inhomogènes et renferme 
des lentilles de sol silteux à argileux, 
susceptibles d’adsorber les substances 
organiques de manière durable.
Compte tenu de la présence de pollutions 
résiduelles sur le site, des restrictions 
d’usage ont été instituées. Elles visent  
à interdire l’utilisation de l’eau de la nappe 
superficielle (Nappe des Meulières de Brie) 
au droit du site et à garantir le maintien 
du confinement (bâtiment, dalle et/ou 
revêtement imperméable) se trouvant  
au droit des foyers résiduels, dans le cadre  
d’un usage industriel. 

Le dossier d’institution de servitudes a été 
instruit conformément aux dispositions des 
articles L515-12 et R515-25 à R515-30 du 
code de l’environnement. Les servitudes ne 
concernant qu’un seul propriétaire, en vertu 
des dispositions de l’article L. 515-12 du 
code de l’environnement, la consultation  
du propriétaire a été réalisée par 
substitution à la procédure d’enquête 
publique. L’arrêté instituant les servitudes 
d’utilité publique a été signé le 25 octobre 
2012. Ces servitudes permettront de 
garantir dans le temps la compatibilité de 
l’usage du site avec la pollution résiduelle.
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3.5
La diffusion  

de l’information

Il est important de diffuser l’information 
relative aux sites et sols pollués le plus 
largement possible : cela peut concerner 
parfois directement les riverains des 
sites, ou, plus largement, les élus, les 
opérateurs, les aménageurs, les notaires, 
pour éviter de nouvelles affectations 
inappropriées des terrains.

Pour ce faire, deux types d’inventaire ont 
été mis en place et sont accessibles sur 
Internet.

- �L’inventaire des sites pollués ou 
potentiellement pollués appelant 
une action de l’administration : 
cet inventaire regroupe, à l’initiative  
de l’inspection des installations 
classées, les sites en activité ou non, 
appelant une action de l’administration 
du fait des pollutions constatées 
ou suspectées. Les résultats, repris 
dans une base de données nationale 
dénommée BASOL, sont accessibles sur 
le site Internet du ministère chargé de 
l’environnement (http://basol.ecologie.
gouv.fr). 
Cette base de données est le tableau 
de bord des actions menées par 
l’administration et les responsables  
de ces sites pour prévenir les risques  
et les nuisances. 

L’augmentation du nombre de sites 
figurant dans la base de données 
BASOL traduit donc essentiellement 
une meilleure connaissance et 
un renforcement de l’action de 
l’administration dans le domaine des 
sites et sols pollués.

- �Les inventaires historiques des 
anciens sites industriels : 
ces inventaires ont vocation à 
reconstituer le passé industriel d’une 
région. Les informations collectées sont 
versées dans une base de données, 
BASIAS, gérée par le BRGM 
et consultable via Internet  
(http://basias.brgm.fr). 
L’inscription d’un site dans BASIAS ne 
préjuge pas d’une éventuelle pollution 
à son endroit. L’objectif de cette base 
est de conserver la mémoire des sites 
recensés pour fournir des informations 
utiles notamment dans le cadre des 
aménagements urbains.

Pour la région Île-de-France, les 
inventaires sont tous terminés et 
disponibles sur Internet et regroupent 
un total de 35 429 sites répartis comme 
suit :

Outre ces inventaires, d’autres actions 
sont menées :

- �Evolution réglementaire en cours : 
Suite à la loi Grenelle II, l’Etat doit 
rendre publiques les informations dont 
il dispose sur les risques de pollution 
des sols. Ces informations sont prises 
en compte dans les documents 
d’urbanisme lors de leur élaboration et 
de leur révision (article L.125-6 du CE). 

Un nouveau projet de loi prévoit que 
l’Etat :
- �élabore des zones de vigilance qui 

comprennent la liste des terrains 
où la connaissance de la pollution 
des sols justifie, notamment en cas 
de changement d’usage, la mise en 
œuvre de précautions particulières de 
nature à préserver la sécurité, la santé 
ou la salubrité publique.

- �publie une carte des anciens sites 
industriels et de services.

 

- �Action DRIEE 2012-2013  
en Île-de-France : 
A travers l’exercice de ses missions 
régaliennes en matière d’ICPE, la DRIEE 
encadre la gestion des pollutions sur les 
sites industriels ainsi que les cessations 
d’activité. Ces dispositifs d’instruction 
sont désormais sous assurance qualité 
certifiée ISO9001 et complétés par un 
système d’information géographique 
(SIG) visant à recenser les informations 
disponibles en matière de risque 
de pollution des sols. Cette base 
de données, pour l’instant interne, 
est mise à jour régulièrement, au 
regard des nouvelles cessations, de 
l’avancement de la gestion des sites 
pollués et des interventions engagées 
par l’ADEME.

Département Nombre de sites

Paris 6 845

Seine-et- Marne 6 295

Yvelines 2 656

Essonne 3 111

Hauts-de-Seine 4 988

Seine-Saint-Denis 4 061

Val-de-Marne 3 697

Val d’Oise 3 776
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4
Dossiers marquants en 2012

4.1
Gestion de la pollution,

sur fonds publics, du site
de l’ancien pressing 

GTB à CACHAN (94)

Un ancien pressing industriel soumis 
à autorisation au titre de la législation 
relative aux installations classées a été 
exploité par la société GTB à Cachan  
de 1983 à 2004, en zone résidentielle. 
La pollution a été découverte grâce  
à la plainte d’un riverain du fait d’une 
corrosion anormale de sa chaudière. 
Des mesures en composés halogénés 
réalisées chez le plaignant ont 
permis de montrer la présence de 
tetrachloroéthylène (PCE) dans l’air 
intérieur de l’habitation. 
Les différentes sanctions pénales et 
administratives prises à l’encontre de  
la Société GTB, puis du liquidateur, n’ont 
pas permis d’obtenir des diagnostics  
de pollution précis ni a fortiori la 
dépollution du site.
En avril 2007, la clôture de la liquidation 
judiciaire est prononcée pour insuffisance 
d’actif.
L’intervention de l’ADEME a été sollicitée 
par la préfecture du Val-de-Marne, après 
accord du ministère chargé de l’écologie, 
pour réaliser un diagnostic sur site et 
hors site puis établir un plan de gestion 
en application des arrêtés d’exécution  
de travaux d’office en date 
respectivement des 7 septembre 2007, 
14 mai 2007 et 14 janvier 2008.  
Ce dernier arrêté charge l’ADEME  
de la démolition du bâtiment GTB.

Les diagnostics sur site et hors site 
réalisés en juillet 2007 et avril 2008 
ont permis une délimitation des 
deux foyers fortement concentrés 

localisés sur la parcelle anciennement 
exploitée par la Société GTB. Le PCE a 
également diffusé dans les sols sous 
forme gazeuse. La pollution entraînée 
en profondeur jusqu’au toit des argiles 
vertes imperméables a migré vers 
certaines habitations proches du site et 
a généré une pollution gazeuse dans ces 
habitations.

L’objectif recherché par les pouvoirs 
publics était donc de rétablir à l’intérieur 
des habitations riveraines du site une 
qualité de l’air conforme aux valeurs 
de référence, ce qui a nécessité de 
premières actions à court terme (actions 
dans les habitations pour limiter au 
maximum le transfert, assurer la 
surveillance), dans l’attente des actions 
pérennes de traitement de la source 
de pollution, sur la base d’un plan de 
gestion précis. La taille du site (1200 m2) 
et la proximité des habitations riveraines 
ont nécessité de prendre des précautions 
particulières dans la définition des 
mesures de dépollution. Ces contraintes 
ont été prises en compte dans le plan  
de gestion réalisé par l’ADEME.

L’arrêté d’exécution de travaux d’office 
du 16 décembre 2010 impose à l’ADEME 
de réaliser des travaux de dépollution 
de l’ancien site GTB sis 48 bis rue Gabriel 
Péri à Cachan.

Les travaux de dépollution découpés  
en quatre phases ont débuté en 2012 :
- �phase A : préparation de chantier 

avec mise en place d’une barrière 
d’isolement des riverains en ce qui 
concerne les gaz de sol (lignes de puits 
d’extraction des gaz de sol en limite 
de propriété du site), construction 
et maintenance d’une enceinte de 
confinement (chapiteau) et d’un 
système de traitement d’air pollué  
par du perchloroéthylène (PCE) ;
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- �phase B : de mi-avril à mi-juin 2012, 
traitement in situ des “ foyers de 
pollution au perchloroéthylène ” par 
ventilation forcée ; mise en œuvre  
d’un système de traitement d’air pollué 
par du perchloroéthylène (PCE) ;

- �phase C : de fin juin à fin septembre 
2012, construction, maintenance 
et démontage d’une enceinte de 
confinement (chapiteau) et d’un 
système de traitement d’air pollué 
par du perchloroéthylène (PCE) ; 
excavation, tri, gestion et traitement 
sur site des terres polluées par du 
perchloroéthylène (PCE) des “ foyers  
de pollution ” ;

- �phase D : traitement final in situ de 
la pollution résiduelle par ventilation 
forcée sur site et hors site, en cours.

Lors de la phase C, 850 m3 de terres ont 
été traitées : les terres traitées ayant 
toutes atteint l’objectif de traitement fixé, 
elles ont pu être réutilisées sur le site en 
remblaiement. Durant cette phase, plus 
de 600 kg de PCE ont été extraits.
L’influence de ces travaux a été visible 
sur les résultats des gaz du sol sur les 
barrières d’isolement entourant le site :  
les teneurs à l’extérieur du site sont 
passées de 6 000 mg/m3 au maximum  
à moins de 20 mg/m3.
Les teneurs dans l’air intérieur des 
habitations sont désormais toutes 
inférieures à la valeur définie par l’OMS.

Se déroule actuellement la dernière 
phase de travaux (phase D) qui concerne 
l’extraction des gaz des sols sur et en 
périphérie du site. Ce dispositif de 
traitement restera actif pendant environ 
10 mois, jusque maximum fin juillet 2013 
date à laquelle toutes les installations 
seront repliées.

Depuis l’origine, l’ensemble des 
opérations réalisées sur fonds publics ont 
représenté un coût de plus de 3 millions 
d’euros.

4.2
Lancement de la 2ème vague
de diagnostics de pollution

des sols autour des  
établissements accueillant  

les enfants et les adolescents 
(petite couronne)

Depuis mai 2010, le ministère chargé 
de l’écologie a lancé une action 
d’anticipation environnementale visant 
à réaliser des diagnostics des sols dans 
les établissements sensibles (recevant 
des enfants ou des adolescents jusqu’à 
17 ans inclus) situés sur ou à proximité 
d’anciens sites industriels. Pour ce faire, 
la base de données des établissements 
sensibles (crèches, écoles…) a été 
croisée au niveau national avec celles 
des anciens sites industriels (BASIAS) 
gérée par le BRGM pour le compte du 
ministère. En Île-de-France, cette action 
figure au 2ème Plan Régional Santé 
Environnement.

Cette démarche conditionnée à l’accord 
des responsables des bâtiments, est 
prise en charge financièrement par le 
ministère en charge de l’écologie.

Dans un souci d’équité et de cohérence, 
l’approche est menée de manière 
identique sur l’ensemble du territoire 
national. Le BRGM a été chargé par le 
ministère de l’écologie de l’organisation 
technique des diagnostics, de la sélection 
des entreprises spécialisées et du 
contrôle des diagnostics réalisés par ces 
dernières. Au niveau régional, la DRIEE 
assure le pilotage et la gestion des 
suites en lien avec les préfectures de 
département.

La première vague a été lancée en 2010 
en grande couronne. Début 2013,  
38 diagnostics sur 74 sont achevés.  
Ils concluent tous à la compatibilité  
des sols avec l’usage scolaire des lieux.

Cette démarche a été élargie en janvier 
2013 aux 3 départements de la petite 
couronne, pour lesquels 427 diagnostics 
sont à réaliser, en tirant le retour 
d’expérience de la première vague. 

Les documents relatifs à cette démarche 
sont disponibles sur le site Internet du 
ministère : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Diagnostiquer-les-lieux.
html.
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1
L’eau : une ressource précieuse

1.1
Le contexte 
francilien 

L’Île-de-France est une région dans laquelle 
la protection des ressources en eau revêt  
un caractère particulier. En premier lieu  
par l’importance des besoins en eau 
potable : plus de 2 millions de mètres 
cubes sont quotidiennement distribués pour 
satisfaire les besoins de plus de 11 millions 
de personnes et de plusieurs milliers 
d’entreprises. 

En second lieu par la densité des réseaux 
de distribution interconnectés : la sensibilité 
au risque de défaillance de l’alimentation 
a créé une solidarité entre gestionnaires 
qui ont multiplié les possibilités de secours 
mutuel entre réseaux de distribution et 
usines de production, la nappe de l’Albien 
constituant une ressource ultime de qualité, 
mais limitée.

Egalement par l’origine de la ressource :  
si la ville de Paris est largement alimentée 
par l’eau souterraine captée et acheminée, 
parfois sur de longues distances, par des 
aqueducs historiques, la majorité de la 
région parisienne est alimentée par de l’eau 
de surface fournie notamment par la Seine, 
la Marne, l’Oise et leurs affluents.

Par ailleurs, la région est irriguée par de 
nombreux cours d’eau dont la taille parfois 
modeste accroît la sensibilité vis-à-vis des 
effets d’une activité humaine soutenue, 
conjugués à ceux d’une agriculture toujours 
très présente, généralement dans leur partie 
amont. Ces pressions s’exercent aussi sur  
les eaux souterraines.

Le réseau hydraulique de la région se 
révèle donc particulièrement vulnérable et 
dépendant de la qualité des rejets qui s’y 
déversent, qu’ils soient chroniques  
ou accidentels. Il se trouve affecté par  
des polluants classiques comme les matières 
oxydables, l’azote et le phosphore mais 
également par les métaux, les pesticides  
ou d’autres polluants toxiques.

L’industrie régionale est un contributeur 
notable des émissions aqueuses,  
que celles-ci soient réalisées directement 
dans le milieu naturel ou par le biais des 
stations d’épuration collectives qui, sur Paris 
et la petite couronne, reçoivent quasiment  
la totalité des effluents industriels.  
Cette politique de raccordement des 
industriels assure une protection  
des cours d’eau les plus proches mais  
peut faire peser en contrepartie une  
menace sur l’efficacité des ouvrages  
publics.
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1.2
Une politique  

de l’eau intégrée 

La directive cadre sur l’eau du 23 octobre 
2000 et sa déclinaison dans le code  
de l’environnement (Livre II, Titre 1er) 
renforcent les principes d’une gestion 
intégrée et planifiée de l’eau et des 
milieux aquatiques à l’échelle d’un bassin 
versant. La directive européenne prévoit 
notamment des objectifs de qualité 
physico-chimique, mais aussi écologique 
pour l’ensemble des milieux aquatiques, 
avec un programme d’actions visant 
l’atteinte du bon état des eaux.

Pour ce qui concerne l’Île-de-France, 
à partir de l’état des lieux du bassin 
Seine-Normandie, décliné en grandes 
masses d’eau homogènes (superficielles 
et souterraines) et en cohérence avec 
les premiers engagements du Grenelle 
de l’environnement, les services de l’Etat 
et l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
ont élaboré un schéma directeur 
d’aménagement et de gestion de l’eau 
(SDAGE 2010-2015) accompagné d’un 
programme d’actions, appelé programme 
de mesures. Le programme de mesures 
décline les moyens techniques et 
financiers des dispositions du SDAGE. 
Ces documents, soumis à la consultation 
du public et à celle des assemblées et 
conseils locaux, ont été adoptés par le 
préfet coordonnateur de bassin par arrêté 
du 20 novembre 2009. 

Les grandes orientations du SDAGE 
peuvent être éventuellement déclinées 
à l’échelle d’un bassin versant et 
de son cours d’eau (appelés unité 
hydrographique) ou à l’échelle d’un 
système aquifère, au travers d’un schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE). Le SAGE est élaboré par une 
Commission locale de l’eau (CLE) qui 
comprend des représentants des services 
de l’Etat (25 %), des collectivités locales 
(50 %) et des usagers (25 %). 

Au total, il existe dix SAGE en Île-de-France 
à différents stades d’avancement :
- �1 en phase d’émergence (délimitation 

du périmètre, constitution de la CLE) : 
Bassée-Voulzie.

- �5 en phase d’élaboration (état des 
lieux, diagnostic, rédaction du SAGE) : 
Croult-Vieille Mer-Enghien, Nappe de 
Beauce, Petit et Grand Morin, Bièvre, 
Marne Confluence.

- �1 en phase de mise en œuvre 
(application du SAGE) : Yerres.

- �3 en phase de révision (mise en 
conformité) : Maulde, Orge-Yvette, 
Nonette.

Ces dix SAGE couvrent 68 % de la 
superficie de la région.

1.3
L’action de l’inspection 

des installations  
classées

L’action de l’inspection des installations 
classées dans le domaine de l’eau est, 
en Île-de-France, particulièrement 
orientée vers la prévention des pollutions 
toxiques, qu’elles soient chroniques 
ou accidentelles. Outre la préparation 
des prescriptions préfectorales, elle 
s’articule autour des outils traditionnels 
de police administrative tels que les 
contrôles inopinés mais aussi à travers 
des opérations telles que l’action de 
recherche des substances dangereuses 
dans l’eau (RSDE). En tant que services 
instructeurs des dossiers des installations 
classées relevant de leurs compétences 
respectives, la DRIEE et les DDPP de 
la région rédigent les prescriptions 
concernant l’eau au titre de la gestion 
équilibrée de la ressource et de la 
préservation des milieux aquatiques 
(réduction des rejets polluants). 

La DRIEE, en plus de ses missions de 
police des installations classées qui 
incluent les aspects relatifs à l’eau,  
a également des missions au titre  
de la police des eaux proprement dite.

La DRIEE exerce ainsi la police des nappes 
souterraines de l’Albien et du Néocomien 
et celles des horizons géologiques plus 
anciens, ainsi que la police de l’eau sur 
les grands axes du bassin de la Seine 
et les rivières de Paris et de la proche 
couronne. 

Par ailleurs, au niveau départemental, 
il existe des missions inter services de 
l’eau et de la nature (MISEN) regroupant 
notamment tous les organismes ayant 
une mission dans le domaine de l’eau. 
Elles orientent la politique générale 
de l’Etat dans le département dans 
le domaine de l’eau et veillent à la 
cohérence des décisions administratives, 
sans toutefois étudier individuellement 
les dossiers déposés. Pour chaque 
département de grande couronne,  
ces MISEN sont animées par les DDT.  
Pour Paris et la petite couronne, 
cette structure est une mission 
interdépartementale inter services  
de l’eau et de la nature (MIISEN) animée 
par la DRIEE.  
Au niveau régional, la coordination  
de l’ensemble du dispositif est assurée  
par la DRIEE.
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2
Le contrôle des rejets aqueux

2.1
L’AUTOSURVEILLANCE : 

RESPONSABILISER  
LES INDUSTRIELS

Depuis plusieurs années, une politique 
de responsabilisation des exploitants 
d’installations classées a conduit à 
développer le principe du suivi de la 
qualité des effluents rejetés par celui 
qui en est à l’origine. Cette démarche 
s’est concrétisée par la généralisation 
de la pratique de l’autosurveillance, 
imposée par arrêté préfectoral et dont 
les résultats sont régulièrement transmis 
à l’inspection des installations classées. 
Ces contrôles, réalisés à des fréquences 
variables selon l’importance des rejets, 
permettent aux exploitants d’optimiser 
le fonctionnement de leurs installations 

d’épuration et de réagir rapidement en 
cas de dérive de leurs performances. 
Ils permettent également à l’inspection 
des installations classées d’améliorer sa 
connaissance des rejets et des enjeux  
et d’orienter ainsi son action 
administrative.

La DRIEE reçoit aujourd’hui les données 
d’autosurveillance d’environ 380 
établissements. Un nouvel outil de 
gestion informatisée des données 
d’autosurveillance fréquentes (GIDAF)  
a été élaboré par le ministère chargé  
de l’environnement. Cet outil, en cours  
de déploiement sur l’ensemble 
du territoire national, permet aux 
établissements soumis à autosurveillance 
de leur rejet aqueux d’effectuer les 
transmissions des données relevées  
à l’inspection des installations classées 
par voie électronique. 

Il permet également :
- �de détecter rapidement les écarts 

par rapport aux limites de rejets 
réglementaires ;

- �d’éviter aux exploitants la transmission 
multiple des mêmes données  
à plusieurs instances ;

- �d’uniformiser les transmissions ;
- �de mettre à disposition des exploitants 

et de l’inspection des installations 
classées un système d’exploitation 
des données déclarées (moyennes, 
graphiques...) ;

- �d’améliorer le contrôle des données 
transmises tant pour l’exploitant que 
pour l’inspection ;

- �de réaliser des actions ciblées  
(secteur d’activité, secteur 
géographique, paramètres...)  
par l’agence de l’eau et l’inspection.
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2.2
LES CONTRÔLES 

INOPINÉS

La DRIEE fait procéder annuellement 
depuis 1997 à des contrôles inopinés 
des rejets industriels par des organismes 
indépendants. Ces contrôles portent 
notamment sur les concentrations et 
les flux de polluants dans les effluents 
liquides émis par les installations 
classées. Ils ont pour objectif de vérifier 
la qualité de l’autosurveillance des rejets, 
ainsi que la composition des effluents. 
Ils permettent aussi de s’assurer de 
l’absence de substances habituellement 
non surveillées par ces derniers. 

Ces contrôles ont un effet vertueux 
puisqu’ils incitent l’exploitant à 
s’interroger sur ses méthodes de 
travail ainsi que sur la conception et 
la maintenance des installations de 
traitement de ses effluents.

En début d’année, les industriels pour 
lesquels un contrôle inopiné est prévu, 
en sont avisés sur le principe et sont 
invités à proposer à l’inspection des 
installations classées un laboratoire 
agréé pour effectuer ces contrôles. Une 
fois le choix du laboratoire validé par 
l’inspection des installations classées, 
les dates de ces contrôles sont arrêtées 
en commun accord entre l’inspection 
et les laboratoires qui réalisent les 
prélèvements.

En cas de non-respect des valeurs limites 
prescrites dans les arrêtés préfectoraux 
constaté lors de ces contrôles, l’exploitant 
s’expose aux suites prévues par le code 
de l’environnement. Les non-conformités 
se traduisent au minimum par une 
demande à l’exploitant d’analyse de la 
situation et des moyens de la corriger. 
Si cette dernière peut conduire à la 
nécessité de réaliser de gros travaux tels 
que, par exemple, la réfection totale 
d’une unité de traitement qui demande 

certains délais, des actions correctives 
plus légères peuvent souvent être 
rapidement engagées. 

La campagne 2012 a concerné  
une cinquantaine d’établissements. 
Parmi la quarantaine de résultats 
parvenus et analysés, les contrôles 
ont révélé qu’environ 57% des sites 
choisis présentaient des dépassements 
des seuils prescrits pour au moins un 
paramètre mesuré dans les effluents 
liquides. Des suites ont donc été 
rapidement mises en place, et des 
contrôles inopinés sont reprogrammés 
pour l’année suivante. 

2.3
ACTION « RECHERCHE ET

RÉDUCTION DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES DANS L’EAU »  

(RSDE)

La directive cadre sur l’eau réserve 
une place particulière aux substances 
présentes en faible quantité dans les 
eaux, mais néanmoins dangereuses. 
Elle prévoit la réduction progressive des 
rejets de certaines de ces substances 
(article 16) et même l’élimination des 
plus dangereuses d’ici 2021. Toutes ces 
substances doivent donc faire l’objet 
d’investigations plus approfondies afin 
d’identifier leurs sources et de mettre 
en œuvre les mesures de réduction qui 
s’avéreraient nécessaires. A ce titre, le 
ministère chargé de l’environnement a 
souhaité procéder à une vaste campagne 
de recherche de ces substances émises 
par les installations classées, à travers 
l’action appelée RSDE. A noter qu’une 
action équivalente a également été 
engagée pour les stations d’épuration 
domestiques.

Après un long travail d’élaboration et 
de concertation avec les représentants 
des différentes branches industrielles, 
cette action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances 

dangereuses dans l’eau (RSDE) impose 
depuis 2009 à tous les établissements 
soumis à autorisation préfectorale et 
ayant un enjeu « rejets aqueux » le suivi 
d’une liste de substances dangereuses 
identifiées comme susceptibles d’être 
émises par le secteur d’activité considéré. 

Parallèlement à ce suivi, en fonction 
des résultats observés, des actions de 
réduction voire de suppression pour 
certaines de ces substances devront être 
engagées par le biais d’études technico-
économiques. Cette action a pour objectif 
final d’atteindre le bon état des masses 
d’eau (rivière, lac, canal...) en 2015,  
2021 voire 2027.

En Île-de-France, à ce stade, plus de 
260 établissements ont vu leur arrêté 
d’autorisation modifié entre 2009 et 
2012 pour intégrer une partie relative 
à la surveillance et à la diminution des 
substances dangereuses dans leurs rejets 
aqueux, parce qu’ils étaient visés par 
la directive IPPC (Integrated Pollution 
Prevention and Control) ou avaient  
un fort impact sur le milieu aquatique 
(rejet important ou sensibilité particulière 
du milieu récepteur). 

Parmi ces établissements, une centaine 
a déjà pu transmettre les résultats de 
leur première campagne d’analyses. 
L’inspection constate que 50% de ces 
établissements ont pu abandonner 
cette surveillance, 50% doivent donc 
poursuivre une surveillance pérenne  
dont 20% doivent s’engager en plus  
sur un programme de réduction.
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3
Les émissions des principaux polluants

Les cartes et histogrammes de cette 
section sont principalement établis à 
partir des déclarations annuelles des 
émissions polluantes et des déchets 
réalisées sous la responsabilité des 
exploitants et transmis à l’inspection 
des installations classées. Depuis 2005, 
les industriels font leur déclaration sur 
un site Internet ouvert par le ministère 
chargé de l’environnement. Les résultats 
sont accessibles au public à l’adresse 
www.irep.ecologie.gouv.fr. 

L’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
modifié relatif à la déclaration annuelle 
a repris en droit français les dispositions 
du règlement européen E-PRTR relatif 
aux rejets et aux transferts des polluants 
en élargissant le champ d’application 
(abaissement de seuils et ajout de 
substances). Les données ainsi recueillies 
permettent notamment d’alimenter  
le registre européen E-PRTR mis  
à disposition du public depuis 2009  
à l’adresse suivante :  
http://prtr.ec.europa.eu/

Le bilan de l’année 2011 montre de 
nouveau une diminution des émissions 
des principaux polluants par rapport aux 
années passées. Cette évolution reste 
liée à deux conjonctures, d’une part les 
efforts et investissements mis en place 
par les exploitants pour donner suite  
aux actions déclinées par l’inspection ; 
d’autre part à la baisse d’activité, voire  
la fermeture de certains sites.

3.1
les matières organiques

Présentes dans la plupart des effluents, 
qu’ils soient industriels ou domestiques, 
les matières organiques consomment, 
en se dégradant, l’oxygène dissous dans 

l’eau et peuvent être à l’origine  
de l’asphyxie des organismes aquatiques. 
Le degré de pollution s’exprime en 
demande biochimique en oxygène 
sur cinq jours (DBO5) et en demande 
chimique en oxygène (DCO). 

La DBO5 mesure la quantité d’oxygène 
consommée en 5 jours à 20 °C par les 
micro-organismes vivants présents 
dans l’eau. La DCO est, quant à elle, 
un bon marqueur de l’ensemble des 
espèces végétales et animales qui 
consomment de l’oxygène dans l’eau, 
par exemple les sels minéraux et les 
composés organiques. Plus facile et 
plus rapidement mesurable, avec une 
meilleure reproductibilité que la voie 
biologique, la DCO est systématiquement 
utilisée pour caractériser un effluent.  

On l’exprime en concentration (mg/L)  
ou en flux (kg/j). Les principaux rejets 
d’Île-de-France sont présentés sur  
la carte ci-dessous pour 2011.

Il y a lieu de noter que, pour la plupart 
de ces sites industriels, les effluents sont 
rejetés dans les réseaux d’assainissement 
communaux et traités, avec un 
rendement proche de 95 % avant rejet 
en Seine par les stations d’épuration 
du Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération 
Parisienne (SIAAP). Ces stations sont  
en cours de modernisation.
Des investissements de plusieurs dizaines 
de millions d’euros ont été programmés.

VAL D’OISE

ESSONNE

YVELINES

SEINE-ET-MARNE

L'EUROPEENNE
D'EMBOUTEILLAGE
COURNEUVE (443)

GRENELLE SERVICE
GENNEVILLIERS (175)

WILLIAM SAURIN
SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 
(620)

AGRANA FRUIT FRANCE
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SOPROREAL
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SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON (1389)
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(CENTRE DE PRODUCTION)
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Carte 5.1 : Principaux rejets d’installations classées en 2011 (t/an) pour les matières  
organiques exprimées en Demande Chimique en Oxygène (DCO)
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Leur effet néfaste est d’abord mécanique 
par formation de sédiments et d’un écran 
limitant la pénétration de la lumière 
(réduction de la photosynthèse),  
ou encore par colmatage des branchies 
des poissons. Leur effet est aussi 
chimique par mobilisation de l’oxygène 
de l’eau par les organismes vivants, 
pour leur métabolisation ainsi que par 
constitution d’une réserve de pollution 
potentielle dans les sédiments.

Les principaux rejets de la région sont 
présentés sur la carte ci-après pour 
2011. Les trois principaux producteurs 
représentent 80% du flux total émis  
par les principaux sites régionaux. 
Il convient toutefois de préciser 
que les effluents rejetés à l’égout 
sont traités avant rejet en Seine 
par les usines d’épuration du 
Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération 
Parisienne (SIAAP).

Industries
alimentaires

Autres
activités

Industrie
pharmaceutique

Fabrication
de boissons

Industrie
chimique

39,1 %

34,3 %

6,1 %

3,9 %

16,6 %
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Graphique 5.2 : Répartition par activité des rejets  
franciliens d’installations classées en 2011 pour  
les matières organiques exprimées  
en Demande Chimique en Oxygène (DCO)

Graphique 5.3 : Évolution de la DCO entre 2001 et 2011 (t/an)

Source : déclarations annuelles de rejets effectuées par les exploitants dans GEREP

VAL D’OISE

ESSONNE

YVELINES

SEINE-ET-MARNE

COCA COLA ENTREPRISE
GRIGNY (75)

BIO SPINGER
MAISONS-ALFORT (1040)

PLACOPLATRE
CORMEILLES-EN-PARISIS (30)

PAUL PREDAULT
GOUSSAINVILLE (30)

WILLIAM SAURIN
SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES (127)

SYNDICAT INTERCOMMUNAL
DE LA RÉGION DE RAMBOUILLET

GAZERAN (33)

SNCF - TECHNICENTRE ATLANTIQUE
CHÂTILLON (32)

SANOFI CHIMIE
VITRY-SUR-SEINE (1928)

SANOFI CHIMIE (CENTRE DE PRODUCTION)
ROMAINVILLE (617)

CHR HANSEN FRANCE
SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON (49)

SEMMARIS
RUNGIS (107)

Carte 5.4 :  Principaux rejets d’installations  
classées en 2011 (t/an) pour les matières
en suspension (MES)

3.2
LES MATIÈRES 

EN SUSPENSION (MES)

Les fines particules minérales ou 
organiques en suspension dans l’eau  
sont soit dues au ruissellement suite  
aux précipitations, soit produites par  
les rejets urbains et industriels.  
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Graphique 5.5 : Répartition par activité des rejets  
franciliens d’installations classées en 2011 pour  
les matières en suspension (MES)

Graphique 5.6 : Évolution des matières en suspension (MES)  
entre 2001 et 2011 (t/an)

Source : déclarations annuelles de rejets effectuées par les exploitants dans GEREP

3.3
LES MÉTAUX

Les métaux lourds font partie des 
matières toxiques et micropolluants  
qui ont la particularité, en raison de leur 
persistance ou de leur bioaccumulation, 
de présenter des risques toxiques 
même en cas de rejets en très faibles 
quantités. Les émissions en métaux lourds 

peuvent être quantifiées en masse de 
métaux totaux (g/an) ou en Métox qui 
représentent les masses de métaux  
et métalloïdes exprimées par la somme 
de leurs masses en grammes, pondérées 
par des coefficients multiplicateurs 
dépendant de leur toxicité : arsenic : 10, 
cadmium : 50, chrome : 1, mercure : 50, 
cuivre : 5, nickel : 5, plomb : 10 et zinc : 1.

Les principaux rejets de la région  
Île-de-France sont présentés sur la carte 
5.7. Tous métaux confondus, les centrales 

thermiques représentent toujours une 
part importante des principaux rejets en 
Metox mais sont en diminution.  
Les rejets de métaux continuent  
à baisser, notamment par la mise  
en “rejet 0” de nombreux sites.  
En effet, certains établissements  
ne rejettent plus dans le milieu naturel 
ou dans le réseau d’assainissement  
mais font éliminer leurs bains  
usés, chargés en métaux, comme 
déchets dangereux traités dans  
un centre agréé.

VAL D’OISE

ESSONNE

YVELINES

SEINE-ET-MARNE

SNCF - TECHNICENTRE ATLANTIQUE
CHÂTILLON (675)

ASTRIUM SPACE
TRANSPORTATION

LES MUREAUX (1416)

SOCIETE JR
ARGENTEUIL (393) LE JOINT FRANCAIS

BEZONS (343)

ALPA ACIERIES
ET LAMINOIRS DE PARIS

GARGENVILLE (484)

CENTRE DE PRODUCTION
THERMIQUE DE PORCHEVILLE

PORCHEVILLE (1010)

RENAULT - USINE DE FLINS
AUBERGENVILLE (799)

PEUGEOT CITROËN POISSY SNC
POISSY (439)

ENERTHERM
COURBEVOIE (1350)

FRANTZ ELECTROLYSE
VILLENEUVE-LA-GARENNE (336)

SAM MONTEREAU SAS
MONTEREAU (1194)

ELECTRICITE DE FRANCE
VITRY-SUR-SEINE (3571)

SANOFI CHIMIE
(CENTRE DE PRODUCTION)
ROMAINVILLE (954)

PEUGEOT CITROËN AULNAY SNC
AULNAY-SOUS-BOIS (504)

TIRU USINE DE SAINT-OUEN
SAINT OUEN (636)

Carte 5.7 : Principaux rejets  
d’installations classées
en 2011 (kg/an) en métox
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Graphique 5.8 : Répartition par activité des rejets franciliens d’installations classées en 2011 pour les rejets métalliques en métox

Graphique 5.9 : Évolution des rejets métalliques entre 2001 et 2011 (kg/an) en métox

Source : déclarations annuelles de rejets effectuées par les exploitants dans GEREP

4
Perspectives

Pour parvenir à atteindre les exigences 
de la Directive cadre sur l’eau et diminuer 
les impacts locaux avérés sur certains 
milieux aquatiques, les priorités de 
l’inspection des installations classées 
dans le domaine de l’eau pour 2013 
concernent :
- �la poursuite de l’action de recherche 

et de réduction des substances 
dangereuses dans l’eau (RSDE) par la 
réception et l’analyse des résultats des 
premières campagnes de surveillance 

ainsi que l’étude et la mise en place 
des premiers programmes d’actions ;

- �l’incitation à un effort de réduction 
de certains polluants plus classiques 
sur quelques sites identifiés comme 
participant à un impact local avéré sur 
le milieu naturel qui l’entoure ;

- �la poursuite de la réduction des 
prélèvements d’eau et de l’impact  
des rejets en cas de sécheresse sur  
la base d’études technico-économiques 
demandées aux industriels ;

- �la poursuite du déploiement de l’outil 
national de télédéclaration des données 
d’autosurveillance des rejets aqueux 
(GIDAF) pour permettre entre autres  
un meilleur suivi et une détection 
rapide des écarts.
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Exemple 
d’investissements 
réalisés par un 
industriel

Projet de réduction des consommations 
d’eau et réutilisation des eaux pluviales - 
Usine SARP à Limay (78)

Souhaitant diminuer ses consommations 
d’eau et réduire ainsi son impact 
environnemental, l’usine SARP Industries 
de Limay a entrepris en 2008 un projet 
de développement d’un réseau d’eau 
industrielle en substitution de l’eau 
potable et la valorisation des eaux 
pluviales et de certaines des eaux issues 
de process en eau industrielle.

Le projet a commencé par l’installation 
d’une cuve de 400 m3 pour le stockage 
des eaux industrielles du site et 
la construction d’un réseau d’eau 
industrielle alimentant les différentes 
unités du site. L’ajout ultérieur d’une 
cuve de 750 m3 pour le stockage des 
eaux pluviales a permis d’augmenter la 
quantité d’eau pluviale recyclée dans le 
réseau d’eau industrielle.
Entre 2007 et 2012, les consommations 
d’eau de ville ont été divisées par plus 
de 2. En 2012, 65 000 T d’eau ont été 
recyclées pour des usages internes. 
Et depuis mars 2012, le site n’a plus émis 
de rejets pluviaux.

zoom sur les nouvelles 
aides financières de 
l’Agence de l’eau

L’Agence de l’eau Seine-Normandie  
a adopté fin 2012 son Xème programme 
d’intervention pour la période  
2013-2018. Il a pour priorité la qualité 
des milieux aquatiques (atteinte du bon 

état au regard de la Directive Cadre  
sur l’eau) et la protection de la santé.  
Pour y parvenir, ce programme prévoit 
notamment des aides financières pour 
accompagner le tissu économique à réduire 
les pressions industrielles sur les milieux 
aquatiques et optimiser la gestion de la 
ressource en eau. Il s’agit, sous réserve  
de satisfaire les critères d’éligibilité,  
de soutenir des études et travaux 

sur les thématiques suivantes :
- dépollution à la source ;
- �réduction des pollutions (polluants 

classiques et substances dangereuses) ;
- gestion des eaux pluviales ;
- etc...

Pour en savoir plus, connectez-vous sur 
www.eau-seine-normandie.fr

Site de la SARP à Limay
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1
La qualité de l’air
en Île-de-France

1.1
LA SURVEILLANCE 

DE LA QUALITé DE L’AIR

Cette mission est dévolue à l’association 
interdépartementale pour la gestion du 
réseau automatique de surveillance de 
la pollution atmosphérique et d’alerte en 
région Île-de-France, connue sous le nom 
d’AIRPARIF.

AIRPARIF est une association loi 1901,  
dont l’assemblée générale regroupe quatre 
collèges : 
- un collège Etat,
- un collège collectivités locales,
- un collège industriels et services,
- �un collège associations régionales  

et personnalités qualifiées.

Le dispositif de surveillance d’AIRPARIF  
se compose d’un réseau de mesure, 
de dispositifs mobiles pour des campagnes 
de mesure et de systèmes de modélisation, 
tant à l’échelle régionale pour les 
concentrations ambiantes loin des sources 
spécifiques de pollution, qu’à une échelle 
urbaine permettant un calcul plus fin 
à proximité du trafic routier.

Au 31 décembre 2012, le réseau exploité 
par AIRPARIF comptait 65 stations  
de mesure de la qualité de l’air dont  
51 automatiques (40 de fond, dont  
32 urbaines ou périurbaines et 8 rurales,  
10 à proximité du trafic automobile,  
et 1 d’observation), et 14 semi-permanentes 
en renforcement du réseau à proximité  
du trafic et uniquement équipées de tubes  
à diffusion.

Ce dispositif est complété par 7 dispositifs 
mobiles de mesure.

La surveillance porte sur les substances 
suivantes : oxydes d’azote, ozone, dioxyde 
de soufre, particules, monoxyde de carbone, 
BTX (benzène, toluène, éthylbenzène, 
m+p xylène et ortho-xylène) et certains 
composés organiques volatils (COV).  
La qualité de l’air est analysée tous  
les quarts d’heure.

En complément, des méthodes  
de mesures fournissent des résultats 
en différé, après analyse en laboratoire 
pour les métaux (arsenic, cadmium, 
nickel), les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), les hydrocarbures 
aromatiques mono-cycliques (HAM),  
les aldéhydes et les fumées noires.
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Zone rurale Nord
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE

CERGY-PONTOISE ARGENTEUIL GONESSE Zone rurale Nord-Est
MONTGE-EN-GOELE

Zone rurale Est
SAINTS

MELUN

MONTGERON

RN6
MELUN

LOGNES

Zone rurale Sud-Est
FORÊT DE FONTAINEBLEAU

Zone rurale Sud
BOIS-HERPIN

Zone rurale Sud-Ouest
FORÊT DE RAMBOUILLET

RN20
MONTLHÉRY

EVRY

Zone rurale Ouest
PRUNAY-LE-TEMPLE

MANTES-LA-JOLIE

RN13
ST-GERMAIN-EN-LAYE

LES ULIS

VERSAILLES

Zone rurale Nord-Ouest
FREMAINVILLE

TREMBLAY-EN-FRANCE

Autoroute A1 - SAINT-DENIS

GENNEVILLIERS

Porte de Clignancourt

PARIS 18ème

Boulevard Hausmann

Avenue des Champs-Elysées

RD7 - COURBEVOIE

Place de l’Opéra

LA DÉFENSE

NEUILLY-SUR-SEINE

GARCHES

RD910 - SÈVRES

Rue Bonaparte

Boulevard Périphérique AUTEUIL

Tour Eiffel 3ème étage

PARIS 7ème

ISSY-LES-MOULINEAUX

Carrefour Vaugirard-Convention

Place Victor Basch

SAINT-DENIS

AUBERVILLIERS

BOBIGNY

PARIS Centre

Rue de Rivoli

RN2 - PANTIN

Quai des Célestins

BAGNOLET

Place de la Bastille

VILLEMOMBLE
RN302 - VILLEMOMBLE

CHAMPIGNY-SUR-MARNE

NOGENT-SUR-MARNE

RN4 - CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

PARIS 12ème

IVRY-SUR-SEINE

PARIS 13ème

VITRY-SUR-SEINE

RN186 - CHOISY-LE-ROI

PARIS 6ème

A6 a - ARCUEILCACHAN

RN20 - MONTROUGE

TYPOLOGIE DES STATIONS
DE MESURE

Station urbaine

Station périurbaine

Station trafic

Station rurale régionale

Station d’observation

Carte 6.1 : Implantation des stations de mesure en grande couronne au 31 décembre 2012 (Source : Airparif)

Carte 6.2 : Implantation des stations de mesure en petite couronne au 31 décembre 2012 (Source : Airparif)
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1.2
éVOLUTION DES NIVEAUX
DE CONCENTRATION DES 
PRINCIPAUX POLLUANTS

VALEURS LIMITES, 
OBJECTIFS DE QUALITé 
ET SEUILS D’ALERTE

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle 
de l’énergie, intégrée au code de 
l’environnement, fixe des valeurs 
repères pour les concentrations de 
polluants dans l’air ambiant.
 
On en distingue plusieurs :
- �valeur limite : un niveau de 

concentration de substances 
polluantes dans l’atmosphère, 
fixé sur la base des connaissances 
scientifiques, à ne pas dépasser, dans 

le but d’éviter, de prévenir  
ou de réduire les effets nocifs  
de ces substances pour la santé 
humaine ou pour l’environnement ;

- �objectif de qualité : un niveau 
de concentration de substances 
polluantes dans l’atmosphère, 
fixé sur la base de connaissances 
scientifiques, dans le but d’éviter, 
de prévenir ou de réduire les effets 
nocifs de ces substances pour la santé 
humaine ou pour l’environnement,  
à atteindre à terme ;

- �seuil d’alerte : un niveau de 
concentration de substances 

polluantes dans l’atmosphère  
au-delà duquel une exposition  
de courte durée présente un risque 
pour la santé humaine ou de 
dégradation de l’environnement  
et à partir duquel des mesures 
d’urgence doivent être prises.

L’ensemble des données relatives  
à la qualité de l’air en Île-de-France  
pour 2012 sont disponibles en détail 
dans le bilan annuel disponible sur  
le site d’AIRPARIF à l’adresse :  
http://www.airparif.asso.fr/_pdf/
publications/bilan-2012.pdf.

Les concentrations de SO2

On observe une forte baisse des niveaux 
de SO

2
 sur le long terme. Indicateur de 

la pollution liée aux combustions des 
activités de production d’électricité et de 
chauffage, le dioxyde de soufre a connu 
une baisse spectaculaire de ses teneurs 
depuis les années 1950 (niveaux divisés 
par quarante). Cette baisse est liée à la 
forte diminution de l’usage de certains 
combustibles comme le charbon et de la 
diminution importante du taux de soufre 
dans tous les combustibles fossiles.

Sur la période plus récente, la baisse s’est 
poursuivie. Les dernières années sont les 
plus faibles de l’historique de mesure.

Il y a quelques années, les niveaux  
de SO

2
 étaient supérieurs à proximité  

du trafic automobile, du fait de la 
contribution des émissions des véhicules 
diesel. Les baisses sensibles des 

émissions de SO
2
 par ces véhicules, liées 

à la désulfuration du gasoil, conduisent  
à un niveau aujourd’hui très faible  
et homogène, aussi bien en fond qu’à 
proximité du trafic.

Moyenne 3 ans fond évolutif Moyenne 3 ans trafic AUT
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Graphique 6.3 : Évolution des concentrations de dioxyde de soufre (SO
2
)  

en Île-de-France
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Les concentrations de NO2

La moyenne des niveaux de NO
2
 est en 

baisse depuis la fin des années 1990. 
Les améliorations technologiques des 
véhicules, notamment la généralisation 
progressive des pots catalytiques, 
explique cette baisse.

Toutefois, les normes en matière 
d’émission sont basées sur les NO

x
,  

et non sur le NO
2
, et la part du NO

2
  

dans les émissions de NO
x
 des véhicules 

est en régulière augmentation.  
Ce phénomène pourrait expliquer  
que les niveaux de fond de NO

2
  

restent plutôt stables ces dernières 
années.

Contrairement à la situation de fond,  
la situation à proximité du trafic 
routier est stable depuis les années 
1996-1998. Une lente remontée des 
niveaux de dioxyde d’azote semble 
néanmoins se dessiner depuis 2008,  
la moyenne 2009-2011 étant la plus 
forte année de l’historique, même  
si l’augmentation depuis 1998 n’est  
que de 2 %.

On constate des niveaux qui peuvent 
atteindre deux fois le seuil réglementaire 
(40 μg/m3). Certaines stations 
enregistrent même une hausse des 
niveaux (à proximité du Périphérique 
porte d’Auteuil et de l’autoroute A1).

Le dioxyde d’azote est un polluant 
complexe, lié pour une part,  
aux émissions directes (secteur des 
transports et de l’industrie) et pour  
une autre part, aux équilibres chimiques 
avec d’autres polluants dans l’air, en 
particulier l’ozone (NO + O

3
 = NO

2
 + O

2
).

Les teneurs élevées de monoxyde d’azote 
(NO), polluant émis par les véhicules 
routiers, en bordure de voies de 
circulation, associées à un niveau  
de fond d’ozone soutenu, conduisent  
au maintien de niveaux élevés  
de dioxyde d’azote le long des grands  
axes de circulation.

De plus, plusieurs études montrent 
que la part du dioxyde d’azote dans les 
émissions d’oxydes d’azote augmente 
dans la majorité des filtres  
à particules équipant les véhicules diesel 
particuliers ou utilitaires les plus récents 
(qui représentent encore une faible part 
du parc de véhicules).

La valeur limite annuelle à respecter 
en 2012 (40 µg/m3) est, elle aussi, 
dépassée sur une part importante  
du réseau routier régional (1 600 km). 
Près de 3,1 millions de Franciliens  
sont potentiellement exposés  
à cette situation.

Graphique 6.4 : Évolution de la concentration en dioxyde d’azote (NO
2
)  

dans l’agglomération parisienne en situation de fond

Graphique 6.5 : Évolution de la concentration en dioxyde d’azote (NO
2
) en situation 

de proximité de trafic dans l’agglomération parisienne
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Les concentrations  
de particules 

Pour ce qui concerne les particules, 
les niveaux sont globalement stables 
ces dernières années. Des conditions 
météorologiques propices à de forts 
niveaux durant l’hiver et le début du 
printemps ont contribué à l’observation 
de plusieurs épisodes de pollution 
majeurs associés à des rejets de 
pollution locaux mais également à des 
phénomènes de transport de particules  
à longue distance. Le seuil d’alerte  
a été dépassé au mois de mars 2012, 
conduisant à l’activation de mesures 
d’urgence.

Jusqu’en 2006, la méthode de mesure 
de référence en France était la méthode 
TEOM. Depuis 2007, la méthode de 
référence est le FDMS qui prend en 
compte les particules volatiles.
Loin du trafic, on observe une baisse  
de 9 % entre 1999 et 2009 des 
particules PM

10 (de diamètre inférieur 
à 10 µm) mesurées par TEOM, les deux 
dernières années étant les plus faibles  
de l’historique. 
En ce qui concerne les mesures FDMS, 
les concentrations sont plus élevées  

et présentent des variations importantes 
liées à l’occurrence plus ou moins 
fréquente de situations météorologiques 
ou de transferts à longue distance, 
induisant une forte proportion  
de particules volatiles dans les PM

10
.

On estime que presque 2,7 millions 
de Franciliens, sont potentiellement 
concernés par un risque de dépassement 

de la valeur limite journalière 
européenne pour les particules  
PM

10
 (50 μg/m3). Une superficie  

cumulée d’environ 260 km2  
est concernée, correspondant  
au voisinage des axes du cœur  
de l’agglomération et des axes  
majeurs de la grande couronne  
(soit près de 40 % du réseau  
routier).

Carte 6.6 : Zones de dépassement de la valeur limite de 40 µg/m3 (zones oranges et rouges) pour le dioxyde d’azote, aussi bien 
loin du trafic que le long des axes routiers (Source : Airparif)

Carte 6.7 : Risque de dépassement de la valeur limite journalière en PM
10

,  
fond et proximité au trafic routier en 2011 (Source : Airparif)
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Carte 6.8 : Concentration moyenne annuelle en particules PM
2.5

 en Île-de-France et zoom sur Paris  
et la petite couronne en 2011 (Source : Airparif)
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Les concentrations d’ozone

Malgré les niveaux faibles en ozone 
relevés lors des trois derniers étés,  
les niveaux moyens ne montrent pas  
de tendance à la baisse sur le long 
terme. Les niveaux moyens annuels 
d’ozone de l’agglomération ont  
en effet augmenté de 75 % entre 
1994 et 2009, avec une forte hausse 
enregistrée dans le courant des 
années 1990 en France comme  
en Europe. L’augmentation se stabilise 
depuis 2006.

Cette augmentation de l’ozone est  
liée à deux phénomènes :  
le premier s’observe dans l’ensemble  
de l’hémisphère nord et il tient  
à la hausse globale des rejets de 
polluants à l’origine de l’ozone.  
Les scientifiques ne pronostiquent  
pas de baisse des niveaux moyens 
d’ozone tant que les rejets de ses 
précurseurs à l’échelle globale ne 
diminueront pas de manière sensible.  
Le second tient à la diminution des 
niveaux d’oxydes d’azote dans les 
grandes agglomérations des pays  
les plus développés.

La baisse régulière des niveaux  
de monoxyde d’azote, qui consomme 
l’ozone pour former d’autres polluants,  
a induit une hausse des niveaux moyens 
d’ozone. Il s’agit là des niveaux de tous 
les jours, pas des niveaux de pointe. 
Ces derniers ont plutôt tendance à 
légèrement diminuer dans et autour  
des grandes agglomérations 
européennes depuis dix ans, sans  
qu’il soit possible d’en évaluer 
précisément l’ampleur, compte 
tenu du rôle majeur des conditions 
météorologiques dans l’occurrence  
des forts niveaux d’ozone.

Graphique 6.9 : Évolution de la concentration en ozone (O
3
) dans l’agglomération parisienne en situation de fond (Source : Airparif)
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Carte 6.10 : Nombre de jours de dépassement de l’objectif  
de qualité en ozone (seuil de 120 µg/m3 sur 8 heures)  
en Île-de-France en 2012 (Source : Airparif)

Carte 6.11 : Situation de l’Île-de-France au regard de la valeur 
cible en ozone pour la santé (seuil de 120 µg/m3 sur 8 heures) 
- période 2009-2011 (Source : Airparif)
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1.3
DES SOURCES 

D’éMISSION MULTIPLES

Dans le cadre de l’élaboration  
du plan de protection de l’atmosphère 
(PPA) d’Île-de-France, Airparif avait 
réalisé à la demande de la DRIEE,  
un inventaire des émissions de polluants 
dans la région, en prenant comme 
référence l’année 2000.
 
L’inventaire utilisé à Airparif  
est depuis mis à jour régulièrement 
notamment pour les travaux  
de modélisation.
 
La dernière version est celle de 2008, 
dont les valeurs ont été récemment 
actualisées sur la base de l’année 2010.

Tableau  6.12 : Contribution (en %) des différents secteurs d’activités aux émissions 
de polluants en Île-de-France pour l’année 2010 (Source Airparif)

SO2 NOx COVNM PM10 PM2,5 GES

Extraction, transformation  
et distribution d'énergie

54 % 6 % 4 % 1 % 1 % 7 %

Industrie manufacturière 7 % 4 % 22 % 7 % 5 % 7 %

Traitement des déchets 4 % 2 % 0 % 1 % 2 % 4 %

Secteur résidentiel et tertiaire 
(dont chauffage urbain)

29 % 21 % 30 % 27 % 37 % 45 %

Trafic routier 2 % 54 % 16 % 25 % 30 % 26 %

Trafic ferroviaire et fluvial 0 % 1 % 0 % 3 % 2 % 0 %

Plate-forme aéroportuaire 2 % 6 % 1 % 2 % 2 % 3 %

Agriculture 1 % 3 % 1 % 14 % 7 % 7 %

Chantiers et carrières 1 % 3 % 10 % 20 % 14 % 1 %

Emissions naturelles 0 % 0 % 16 % 0 % 0 % 0 %

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
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1.4
LA QUALITé 

DE L’AIR INTéRIEUR

LA CAMPAGNE PILOTE DE 
MESURES DE LA QUALITé DE L’AIR 
DANS DES CRêCHES ET éCOLES

Une mauvaise qualité de l’air peut favoriser 
l’émergence de symptômes non spécifiques 
tels que maux de tête, fatigue, irritation 
des yeux, du nez, de la gorge et de la 
peau, vertiges ainsi que des manifestations 
allergiques ou de l’asthme. A contrario, 
une bonne qualité de l’air à l’intérieur d’un 
bâtiment a un effet positif démontré sur 
le taux d’absentéisme et le bien-être des 
occupants.
Les sources potentielles de pollution 
dans les bâtiments sont nombreuses : 
air extérieur, appareils à combustion, 
matériaux de construction et 
d’ameublement, activités humaines...
Les enfants, en particulier passent près  
de 90% de leur temps dans des espaces 
clos (logement, moyens de transport, 
école/crèche...) : l’amélioration de  
la connaissance des polluants présents 
dans l’air intérieur est indispensable pour 
mettre en œuvre les mesures de gestion 
appropriées. La loi portant engagement 
national pour l’environnement, dite loi  
« Grenelle 2 » a introduit le principe d’une 
surveillance obligatoire de la qualité de l’air 
intérieur dans certains lieux clos ouverts  
au public.

Afin de définir les modalités de cette 
surveillance obligatoire, une campagne 
expérimentale a été menée au niveau 
national sur la période 2009-2011, sur 
financement du ministère chargé de 
l’écologie, dans 300 crèches et écoles.  
Les mesures concernaient 2 polluants  
(le formaldéhyde et le benzène)  
et l’indice de confinement (indice calculé 
à partir de la mesure du CO

2
). En Île-de-

France, 20 établissements (crèches, écoles 
maternelles et écoles primaires) situés  
dans les départements de Paris, de 

l’Essonne, de la Seine-et-Marne et du 
Val d’Oise, ont été analysés en 2009-2010,  
et 7 en 2010-2011. Airparif était chargé 
de la mise en œuvre opérationnelle des 
mesures et animait avec la DRIEE le comité 
de pilotage régional de suivi de cette action. 

Les résultats de 2010-2011 ont confirmé 
ceux de la première phase : 

- �Formaldéhyde 
Les moyennes par établissement se 
situaient entre 11 et 33 µg/m3, avec  
un maximum par établissement entre 
9 et 36 µg/m3. La valeur repère du 
Haut conseil de santé publique (HSCP) 
de 30 µg/m3 est dépassée dans une 
école francilienne. Ce résultat s’explique 
par des travaux de rénovation dans 
l’établissement. Au niveau national,  
89 % des établissements respectent  
cette valeur (chiffre Phase I).

- �Benzène 
Toutes les moyennes par établissement 
respectent la valeur repère du Haut 
conseil de santé publique de 5 µg/m3. 
Les maximums par établissement varient 
entre 1,4 et 6.6 µg/m3.  
Un établissement (soit 14 %) présente  
un maximum supérieur à 5 µg/m3 (deux 
classes concernées), ce qui est supérieur 
aux statistiques nationales (2 % chiffre 
phase I).  
Cette école avait déjà présenté  
de fortes valeurs lors de la phase I. 
Les mesures complémentaires, réalisées 
lors de l’été 2011, ont permis d’identifier 
et de supprimer la source locale.  
Les teneurs sont descendues  
à un niveau habituel lors d’une ultime 
série de mesure. Les niveaux annuels 
en benzène en intérieur plus soutenus 
dans l’agglomération parisienne que 
dans d’autres régions peuvent s’expliquer 
notamment par des concentrations 
extérieures plus élevées. En effet, pour  
85 % des établissements franciliens,  
les niveaux de benzène à l’intérieur  
des classes ne sont pas significativement 
différents des teneurs extérieures  
étant donné les incertitudes de mesure.

- �Dioxyde de carbone 
Les résultats ont été obtenus sous forme 
d’un indice de confinement allant de 0 
(aucun confinement) à 5 (extrêmement 
confiné) en fonction des concentrations 
relevées. 43 % des établissements sont 
en situation de confinement, au moins 
une classe ayant un indice supérieur  
à 3. Ce paramètre dépend essentiellement 
de l’aération des pièces. Les profils 
journaliers et hebdomadaires montrent 
des pics en présence des enfants.  
Au contraire, les niveaux sont faibles lors 
de la fermeture de l’établissement.

Conclusion
Les responsables des établissements 
concernés ont été informés 
individuellement des résultats. L’ensemble 
des résultats des deux phases ont fait l’objet 
d’une communication nationale le 6 janvier 
2012 (http://www.developpement-
durable.gouv.fr/spip.php?page=article&id_
article=25909). Le dossier de presse 
présente notamment les nouveaux décrets 
rendant obligatoire la surveillance de 
la qualité de l’air intérieur dans certains 
établissements recevant du public.

INFLUENCE DE LA COMBUSTION 
DU BOIS SUR L’AIR INTéRIEUR

Le bois, mal brûlé, est peu efficace 
énergétiquement et fortement émetteur  
de particules.
Des campagnes de mesures menées par 
l’INERIS ont établi que la concentration  
de polluants est plus élevée dans  
les habitations équipées d’équipements 
individuel de combustion du bois peu 
performants - en particulier des cheminées 
à foyer ouvert, utilisées occasionnellement 
- que dans la moyenne des logements 
français. Ces sur-concentrations présentent 
deux caractéristiques :
- �elles se retrouvent dans des pièces  

de l’habitation qui ne sont pas sous 
influence indirecte du foyer ;

- �elles sont rémanentes, c’est-à-dire qu’elles 
perdurent même après l’arrêt de l’appareil 
de combustion.

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France
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2
Les dispositifs réglementaires en matière de qualité de l’air 

2.1
LE CADRE RéGLEMENTAIRE  
EUROPéEN ET NATIONAL

LES DIRECTIVES EUROPÉENNES

Les directives européennes successives 
ont introduit des réglementations sur 
des polluants tels que les oxydes d’azote, 
le dioxyde de soufre, les composés 
organiques volatils (COV),  
les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), les métaux lourds, 
voire des plafonds nationaux d’émissions 
à ne pas dépasser par les Etats membres 
(directive du 23 octobre 2001). 

Parmi les textes importants, on peut citer 
par exemple :
- �les différentes directives qui régissent 

les émissions à l’échappement des 
véhicules neufs (normes EURO) :  
la norme EURO 5 est entrée en vigueur 
pour les véhicules légers neufs  
à partir de 2011 ;

- �la directive 2008/50/CE du 21 mai 
2008 concernant la qualité de l’air 
ambiant et un air pur pour l’Europe,  
qui fixe notamment les valeurs limites  
à respecter pour la concentration  
dans l’air ambiant des polluants 
réglementés (en particulier le NO

2
  

et les particules PM
10

).

LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Le code de l’environnement Livre II,  
Titre II, issu en grande partie de la loi  
sur l’air et l’utilisation rationnelle de 
l’énergie du 30 décembre 1996, constitue 
la référence législative dans le domaine 
de l’air. Il comporte des dispositions 
relatives à la lutte contre la pollution 
atmosphérique en lien avec d’autres 

législations comme le code  
de l’urbanisme, le code des douanes,  
le code de la route... Il prévoit la fixation 
d’objectifs de qualité, la mise en place 
de dispositifs de surveillance de la 
qualité de l’air, l’information du public, 
l’établissement de plans de lutte contre 
la pollution atmosphérique, et des 
mesures fiscales et financières favorisant 
les dispositifs et les énergies peu 
polluants.

2.2
LE SCHéMA REGIONAL

pour le climat,
l’air et l’énergie (SRCAE)

L’objet du SRCAE, adopté en décembre 
2012, est de définir les grandes 
orientations régionales en matière  
de climat, de qualité de l’air et d’énergie. 
Sa partie « Air » remplace l’ancien Plan 
régional pour la qualité de l’air (PRQA). 

Elle fixe comme objectif l’amélioration  
de la qualité de l’air pour la santé des 
Franciliens, en s’appuyant sur  
les orientations suivantes :
- �poursuivre l’amélioration des 

connaissances en matière de qualité  
de l’air ;

- �caractériser le plus précisément 
possible l’exposition des Franciliens ;

- �inciter les Franciliens et les collectivités 
à mener des actions améliorant  
la qualité de l’air.

Il définit par ailleurs une zone sensible 
pour la qualité de l’air, qui se caractérise 
par l’occurrence de dépassements des 
valeurs limites européennes, et par une 
forte densité de population, donc par  
une population nombreuse exposée  
à un air de qualité dégradée.

Dans cette zone, des mesures renforcées 
en faveur de la qualité de l’air peuvent 
être prises. 

Les collectivités de plus de 50 000 
habitants doivent se doter d’un Plan Climat 
Energie Territorial (PCET), compatible avec 
le SRCAE. Pour les collectivités situées 
dans la zone sensible, le PCET devra traiter 
de l’amélioration de la qualité de l’air.

2.3
LE plan de protection  
de l’atmosphère (ppa)

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle  
de l’énergie a également prévu 
l’élaboration de plans de protection 
de l’atmosphère (PPA) dans les 
agglomérations de plus de 250 000 
habitants (décret d’application du 25 mars 
2001). Ces plans définissent des objectifs 
de réduction des émissions polluantes  
et prévoient des mesures de renforcement 
de la réglementation au plan local, afin de 
tendre vers le respect des valeurs limites 
de concentration des polluants dans l’air. 

En Île-de-France, un premier PPA, 
approuvé le 7 juillet 2006, couvre 
l’ensemble de la région.

Il contient neuf mesures réglementaires, 
trois engagements formulés par 
de grandes entreprises (SNCF, 
RATP, ADP), ainsi que des mesures 
d’accompagnement. 

Les mesures réglementaires portent sur 
les secteurs suivants :
- �mise en œuvre de Plans de 

déplacements d’entreprises ;
- �réduction des émissions de NO

x
 

des Usines d’Incinération d’Ordures 
Ménagères (UIOM) ;
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- �réduction des émissions  
des installations de combustion ;

- �réduction des rejets de COV  
des stations-service ;

- �restriction de circulation, notamment  
en cas de pics de pollution ;

- �encadrement de l’utilisation des 
moteurs auxiliaires sur les aéroports.

Ces mesures réglementaires ont 
été déclinées sous forme d’arrêtés 
interpréfectoraux :
- �arrêté n°2007-1590  

du 24 septembre 2007 ;
- �arrêté n°2008-1926-1  

du 30 octobre 2008 ;
- �arrêté n°2009-675 du 2 juin 2009 

relatif aux installations de combustion 
de bois soumis à déclaration.

Une commission de suivi, qui se réunit 
annuellement, a permis de faire le bilan 
chaque année de l’avancement des 
mesures du PPA. Le bilan de sa mise en 
œuvre montre des résultats positifs : 
les émissions des incinérateurs et des 
grandes installations de chauffage ont 
nettement diminué avec respectivement 
-80 % d’émissions des oxydes d’azote 
(NOx

) sur 10 ans et -30 % sur 5 ans.  
Ces actions participent ainsi à la 
réduction des concentrations de NO

x
  

et des particules dans l’air francilien.
Des informations complémentaires 
concernant l’évaluation du premier 
PPA sont disponibles à l’adresse : 
http://www.driee.ile-de-France.
developpement-durable.gouv.fr/
article.php3?id_article=746&var_
recherche=ppa

Comme le prévoit la réglementation,  
la révision de ce plan a été annoncée  
lors de la dernière commission de 
suivi, du 22 février 2011. Les nouvelles 
mesures devront, en particulier, viser 
à réduire les pollutions diffuses, 
principalement issues du trafic routier 
et de la combustion du bois. Il s’agit 
concrètement de faire évoluer les 
comportements des Franciliens en 
matière de mobilité et de chauffage.

Le projet de PPA révisé a fait l’objet en 
2012 d’un passage dans chaque Conseil 
départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) d’Île-de-France, il a ensuite 
été soumis pour avis à l’ensemble des 
collectivités franciliennes, et a enfin  
été l’objet d’une enquête publique 
jusqu’au 10 janvier 2013.  
Son approbation définitive est intervenue 
le 25 mars 2013.

Des informations complémentaires 
concernant l’élaboration du projet de PPA 
révisé sont disponibles à l’adresse : 
http://www.driee.ile-de-France.
developpement-durable.gouv.fr/
revision-du-ppa-r563.html

2.4
La procédure d’alerte

en cas d’épisode
de pollution

Des mesures particulières, en cas de 
pointe de pollution, ont été instituées 
pour la première fois en Île-de-France  
par un arrêté interpréfectoral de 1994. 
Elles ont été révisées en 1999, en 2002, 
en juillet 2005 et en décembre 2007,  
et récemment par arrêté interpréfectoral 
du 22 octobre 2011. La procédure 
actuelle concerne quatre polluants :  
le dioxyde d’azote (NO

2
), le dioxyde  

de soufre (SO
2
), l’ozone (O

3
)  

et les particules (PM
10

) (en application  
du PPA). Elle s’applique à l’ensemble 
de la région Île-de-France. La dernière 
révision d’octobre 2011 a permis 
d’abaisser les seuils d’information 
et d’alerte, et d’ajouter des mesures 
spécifiques à prendre en cas  
de dépassement dû aux PM

10
.

 
La procédure comporte deux niveaux 
d’action : 
- �Le niveau « d’information et  

de recommandation » du public 
Le seuil d’information correspond  
à un niveau de concentration de 

polluants dans l’atmosphère au-delà 
duquel une exposition de courte durée 
a des effets limités et transitoires  
sur la santé des catégories de 
la population particulièrement 
sensibles (enfants, personnes 
âgées, asthmatiques et insuffisants 
respiratoires chroniques). 
Ce niveau comprend des actions 
d’information de la population, 
des recommandations sanitaires 
aux catégories de la population 
particulièrement sensibles en cas 
d’exposition de courte durée, ainsi  
que des recommandations et des 
mesures visant à réduire certaines  
des émissions polluantes. 

- �Le niveau “d’alerte” 
Le seuil d’alerte correspond à un 
niveau de concentration de polluants 
dans l’atmosphère au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente 
un risque pour la santé humaine 
ou un risque de dégradation de 
l’environnement et à partir duquel des 
mesures d’urgence doivent être prises. 
C’est ainsi que, en plus des actions 
incitatives prévues au niveau 
d’information et de recommandation, 
ce niveau comprend des mesures 
de restriction ou de suspension des 
activités concourant à la pollution 
(industries et transports), y compris, 
le cas échéant, de la circulation des 
véhicules.

L’année 2012 a compté 36 dépassements 
du seuil d’information en PM

10
,  

et 4 du seuil d’alerte. Pour l’ozone,  
le seuil d’information a été dépassé  
3 fois, et pour le NO

2
, une seule fois.

Toutes les données statistiques sur  
les épisodes de pic de pollution  
en Île-de-France sont accessibles sur  
le site Internet d’Airparif, à l’adresse : 
http://www.airparif.asso.fr/alertes/
historique

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
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3
La réduction des émissions industrielles 

3.1
les émissions d’origine

INdustrielle en
Île-de-france et l’action 

de l’inspection des 
installations classées

La contribution du secteur industriel aux 
émissions atmosphériques totales est 
très variable selon les polluants. 

Le rapport SECTEN d’avril 2012, établi par 
le CITEPA à partir des données de 2010 
en France métropolitaine, attribue au 
secteur industriel (y compris le chauffage 
urbain) plus de 80 % des émissions 
d’oxydes de soufre, 40 % des émissions 
de composés organiques volatils non 
méthaniques, un tiers des émissions de 

monoxyde de carbone et un cinquième 
des émissions d’oxydes d’azote.
Selon Airparif (http://www.airparif.
asso.fr/pollution/differents-polluants) 
l’industrie en Île-de-France est 
responsable :
- �d’un tiers des rejets directs  

de particules PM
10

 émises dans  
la région, toutes activités confondues,

- �de plus de la moitié des émissions 
d’oxydes de soufre provenant 
notamment des centrales thermiques. 

Ces chiffres confirment la pertinence 
de maintenir une action soutenue de 
l’inspection des installations classées 
dans le domaine des émetteurs 
industriels. Au-delà du respect des 
valeurs réglementaires qui sont 
imposées aux établissements, l’action 
de l’inspection vise à obtenir des 
diminutions d’émissions grâce à 

l’évolution des technologies, ainsi que 
l’assurance que localement les émissions 
n’engendrent pas un risque sanitaire 
inacceptable pour les populations 
exposées. 

La DRIEE contrôle les données 
d’autosurveillance de 199 établissements 
et fait diligenter des contrôles inopinés 
par des laboratoires agréés. En 2012, 
75 contrôles inopinés des rejets 
atmosphériques ont été prescrits  
et ont mis en évidence, pour un tiers  
des établissements, un dépassement  
des valeurs limites d’émission pour  
au moins un paramètre.  
Les dépassements constatés concernent 
principalement les paramètre COV  
et NO

x
. L’inspection poursuit donc ses 

actions auprès des exploitants afin  
de sanctionner ces situations et œuvrer 
au respect des limites réglementaires.

REISTA : une action 
spécifique de l’inspection 
des installations 
classées

Dans le cadre du deuxième plan 
national santé environnement,  
le ministère en charge de l’Écologie  
a élaboré une stratégie visant  
à poursuivre ou à amplifier  
la mobilisation de l’inspection des 
installations classées sur la réduction 
des émissions dans l’air de 6 familles 
de substances : benzène, HAP, 
PCB et dioxines, arsenic, mercure 
et solvants chlorés (en particulier 
perchloroéthylène), l’objectif étant  
de réduire de 30 % les émissions  
dans l’air et dans l’eau de ces 
substances d’ici 2013.

La circulaire du 21 mai 2010 relative 
au programme pluriannuel de 
réduction des émissions industrielles 
de substances toxiques dans 
l’environnement (REISTA) détaille  
la mise en œuvre de cette action  
sur le volet « émissions industrielles » 
dans l’air des ICPE.

Un plan d’action a été mis en place  
par la DRIEE pour réaliser l’inventaire 
des plus gros émetteurs de ces 
substances, améliorer si nécessaire 
la connaissance des émissions des 
secteurs industriels concernés et 
demander, dans certains cas, des 
études technico-économiques ou la 
mise en place de plans d’action de 
réduction des émissions.  
Des inspections et des contrôles 
inopinés ont été réalisés plus

particulièrement sur les installations 
visées par cette action afin de vérifier 
la pérennité des actions mises  
en place.

De nombreuses actions de réduction 
ou de substitution des solvants chlorés 
par des solvants moins toxiques ont 
été réalisées depuis 2007, notamment 
dans l’industrie du traitement  
de surface ou de l’aéronautique.  

Des systèmes de captation et de 
traitement de solvants chlorés ont été 
mis ou sont en cours d’installation dans 
l’industrie pharmaceutique.  

Un bilan global de la réduction  
des émissions entre 2007 et 2013  
sera réalisé fin 2013.
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3.2
Les émissions

industrielles polluant
par polluant

Les cartes et histogrammes de cette 
section sont principalement établis à 
partir des déclarations annuelles des 
émissions polluantes réalisées sous 
la responsabilité des exploitants en 
application de l’arrêté du 31/01/08 
relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions et des transferts 
de polluants et des déchets (déclaration 
sur le portail GEREP). 
L’annexe II précise les seuils à partir 
desquels la déclaration est obligatoire.  
Les installations de combustion  
de puissance supérieure à 20 MW doivent 
déclarer, quelles que soient les quantités 

émises, leurs émissions de méthane, 
de dioxyde de carbone, de protoxyde 
d’azote, d’oxydes d’azote et de soufre.  
Les installations d’incinération de 
déchets, qu’ils soient ou non dangereux, 
doivent déclarer toutes leurs émissions 
d’oxydes d’azotes et de soufre, de 
différents métaux et de leurs composés, 
de dioxines et furanes, d’acides 
chlorhydrique et fluorhydrique,  
de poussières totales.
Ces données sont accessibles au public  
à l’adresse suivante :  
www.irep.ecologie.gouv.fr 

Pour l’année 2011, un hiver 
particulièrement doux et les arrêts pour 
grands travaux de la raffinerie Total 
de Grandpuits et de GPN à Mormant 
ont entraîné des baisses significatives 
des émissions des principaux polluants 
atmosphériques.

les composés  
organiques volatils

La famille des composés organiques 
volatils (COV) regroupe plusieurs 
milliers de substances telles que les 
hydrocarbures et les solvants. 
Produits naturellement par les conifères 
par exemple, ils sont également émis 
de façon importante par les transports, 
les activités domestiques et industrielles 
comme le stockage de combustibles, le 
dégraissage des métaux, le nettoyage, 
l’application de peintures et l’imprimerie. 
Le seuil de déclaration obligatoire dans 
GEREP est de 30 t/an.

Outre les caractéristiques toxiques 
ou cancérigènes de certains COV, 
ces substances représentent une 
préoccupation importante en matière  
de pollution photochimique.  

ROTOFRANCE IMPRESSION
LOGNES (35)

THIMEAU
SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES (50)

AMCOR FLEXIBLES SAINT-MAUR
SAINT-MAUR-DES-FOSSES (37)

RAFFINERIE DE GRANDPUITS
MORMANT (469)

LA GALIOTE-PRENANT
VITRY-SUR-SEINE (80)

BUTAGAZ
MONTEREAU-FAULT-YONNE (74)

KNAUF ÎLE-DE-FRANCE
MAROLLES-SUR-SEINE (247)

SANOFI CHIMIE
VITRY-SUR-SEINE (103)

LUNDIN INTERNATIONAL
SANCY-LES-PROVINS (35)

AMCOR FLEXIBLES SPS
COULOMMIERS (48)

RECTICEL - PROSEAT
TRILPORT (67)

BASF Health and Care Products France
MEAUX (51)

SANOFI CHIMIE Centre de production
ROMAINVILLE (95)

PEUGEOT CITROËN
AULNAY-SOUS-BOIS (515)

H2D Didier Mary
MARY-SUR-MARNE (395)

STORENGY
GERMIGNY-SOUS-COULOMBS (30)

LFB BIOMEDICAMENTS
LES ULIS (351)

STORENGY
BEYNES (56)

PEUGEOT CITROËN
POISSY (605)

PCAS
LIMAY (75)

RENAULT (Usine de Flins)
AUBERGENVILLE (377)

GRIFFINE ENDUCTION
NUCOURT (158)

FAURECIA BLOC AVANT
MARINES (168)

3M FRANCE
BEAUCHAMP (148)

NCSP & T
SURVILLIERS (41)

SEGO
TAVERNY (127)

TOTAL RAFFINAGE MARKETING
GARGENVILLE (47)

ISOBOX TECHNOLOGIES
LIMETZ-VILLEZ (49)

AIR FRANCE INDUSTRIE
ORLY (55)

SLEEVER INTERNATIONAL
MORANGIS (131)

ALLTUB FRANCE COSMÉTIQUE
BONDOUFLE (105)

HELIO CORBEIL
CORBEIL-ESSONNES (600)

ISOCHEM
VERT-LE-PETIT (65)

Carte 6.13 : Principaux émetteurs de COV en 2011 (t/an)

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
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Ils interviennent en effet dans  
la production d’ozone dans la basse 
atmosphère, par réaction avec les oxydes 
d’azote sous l’action des ultraviolets.  
Ce phénomène ne doit pas être confondu 
avec le “trou de la couche d’ozone”  
qui affecte la haute atmosphère. 

La réduction des émissions de composés 
organiques volatils constitue une priorité 
pour l’inspection des installations 
classées. Une vigilance particulière est 
appliquée aux COV les plus toxiques.  
Elle se traduit par des demandes 
d’abandon de leur usage ou, lorsque cela 
est impossible, de réduction drastique 
des émissions. L’objectif de réduction  
de 40 % des émissions des gros 
émetteurs (plus de 30 t/an) entre  
les années 2000 et 2010, est largement 
atteint. La réduction globale s’élève  
à 56 % pour l’ensemble des installations 

de la région, principalement obtenue 
grâce aux efforts de l’imprimerie et 
de l’automobile. Sur les trois dernières 
années, on observe une légère 

diminution des émissions de COV  
malgré un nouvel entrant (Butagaz  
à Montereau-Fault sur Yonne) qui  
ne déclarait pas jusqu’en 2012.
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Graphique 6.14 : Rejets atmosphériques de COV - Évolution 2002-2011 
Île-de-France (t/an) 

EXEMPLES D’ACTIONS  
DE RéDUCTION  
DES éMISSIONS DE COV

Vernet à Ollainville (91)

En faisant l’acquisition en 2009 
d’une installation de dégraissage au 
perchloréthylène, en remplacement 
d’un équipement fonctionnant au 
trichloréthylène, l’entreprise Vernet 
à Ollainville (91) a choisi une 
technologie innovante afin de réduire 
significativement ses émissions de COV. 

Cette installation de type « PERO », 
fonctionnant sous vide en circuit fermé, 
a permis de réduire les consommations 
de solvant par trois.

Le chargement du solvant s’effectue 
par l’exploitant une fois par an par 
« safetainers » afin de garantir une 
sécurité optimale.

L’installation ne génère pas de rejets 
atmosphériques canalisés :  
ceux-ci sont piégés dans un filtre  
à charbon actif puis réinjectés dans 
l’installation. Le rendement de 
recyclage du solvant est supérieur  
à 99 %. Les émissions diffuses dans 
l’atelier sont minimes compte-tenu  
des quantités cumulées mises en 
œuvre durant l’année.
 
Ce type d’installation en circuit fermé 
sécurise à la fois l’environnement,  
le personnel et le procédé.

Vue générale de la machine

Installation de piégeage  
du solvant résiduel dans les effluents 
atmosphériques par du charbon actif 
avant retour machine
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NCS à Survilliers (95)

Dans certains cas, la substitution  
des solvants toxiques par des produits 
moins toxiques est possible.
 
C’est le cas pour la société NCS  
à Survilliers (95) qui réalise  
des opérations d’encartouchage  
de matières pyrotechniques.

Elle utilisait deux machines de 
dégraissage de produits métalliques 
contenant du trichloréthylène, solvant  
halogéné toxique classé R45 
(cancérigène).

Elle a procédé en 2012 au 
remplacement des machines par 
une nouvelle machine étanche, 
fonctionnant sous vide, avec un solvant 
à base d’alcools modifiés non toxiques, 
tout aussi efficace pour éliminer  
les huiles et les graisses.

Les émissions ainsi évitées s’élèvent  
à environ 8 t de trichloréthylène  
par an.

Un arrêté préfectoral établi au titre  
de l’action REISTA a encadré  
la suppression de l’utilisation  
du trichloréthylène.

Les pressings au perchloroéthylène

Le tétrachloréthylène (aussi dénommé 
perchloréthylène ou PCE) est  
un solvant chloré principalement utilisé 
pour le nettoyage à sec des vêtements  
et le dégraissage des métaux.  
Par voie d’inhalation, le PCE  
a une toxicité neurologique, rénale 
et hépatique. Ce composé est classé 
cancérigène probable pour l’homme 
par le Centre de recherche contre  
le cancer et cancérigène possible  
par l’Union européenne.

Les installations de nettoyage à sec 
utilisant du perchloréthylène sont 
donc susceptibles d’avoir un impact 
sur la santé des riverains, notamment 
lorsqu’elles sont situées en bas d’un 
immeuble d’habitations.
 
Pour maîtriser le risque à la source, 
cette activité est donc encadrée par 
la réglementation des installations 
classées. En Île-de-France, on recense 
ainsi environ 900 pressings (de l’ordre 
de 450 à Paris) dont la quasi-totalité 
est soumise à simple déclaration.

Dans le cadre du Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE2), la DRIEE a mis 
en place un plan d’action commun 
avec l’ARS afin de coordonner l’action 
des services de l’Etat en cas de 
dépassement chez les riverains des 
valeurs recommandées par le Haut 
Conseil de la Santé Publique (HCSP).

En 2012, l’action de l’inspection  
a été multiple :
- �sensibilisation des exploitants 

parisiens par un courrier leur

rappelant les conclusions du HCSP  
et les obligations réglementaires ;
- �renforcement du contrôle des 

pressings au perchloréthylène 
notamment une campagne 
d’inspections de 38 pressings  
(dont 26 à Paris) situés à proximité 
d’écoles a été menée.  
Elle n’a pas révélé de situation 
d’impact de la qualité de l’air  
des établissements scolaires situés  
à proximité ;

- �renforcement des suites 
administratives pour accélérer la mise 
en conformité et protéger rapidement 
les populations exposées.

Au cours de l’année 2012, l’inspection  
a mené 62 suites (dont des  inspections) 
au vu des résultats de mesures de 
concentration en PCE chez des riverains 
et a proposé 9 arrêtés d’urgence,  
un arrêté de suspension, ainsi que  
8 arrêtés complémentaires.

Au plan national, un nouvel arrêté 
ministériel a été pris le 5 décembre 
2012.

Ce dernier renforce les obligations 
réglementaires des exploitants,  
en imposant en particulier l’interdiction 
progressive de l’usage du 
perchloréthylène (avec un calendrier 
resserré dans les établissements situés 
dans des immeubles occupés par  
des tiers), et l’anticipation du contrôle 
périodique avant le 1er juillet 2013  
pour toutes les installations existantes.

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France



76

c
h

a
p

it
r

e

6

les oxydes d’azote

Principalement émis par les moteurs 
de véhicules, mais aussi par les 
installations de combustion industrielles, 
résidentielles et tertiaires, les oxydes 
d’azote jouent un rôle important dans  
la pollution atmosphérique.  
En effet, le NO

2 
est un gaz oxydant  

et corrosif, irritant et toxique pour  
les poumons. Il peut ainsi favoriser  
les maladies respiratoires.  
Les oxydes d’azote interviennent 
également dans le phénomène des 
pluies acides et dans la formation 
d’ozone au niveau de la basse 
atmosphère. Le seuil de déclaration 
obligatoire dans GEREP est de 100 t/an.

Les installations industrielles de 
combustion utilisent généralement  
de l’air pour brûler leurs combustibles,  
air qui est constitué d’environ 79 % 
d’azote. Quel que soit le combustible 
utilisé les installations auront tendance 
à produire des oxydes d’azotes (NO

x
), 

qui plus est si le combustible lui-même 
contient de l’azote. Il est possible de 
changer de combustible ou d’optimiser 
les réglages pour réduire ces émissions 
de NO

x
.

Pour aller plus loin dans la réduction 
des émissions, il est possible d’installer 
des systèmes de traitement des NO

x
 : 

le coût de ces systèmes de réduction 
est économiquement acceptable sur 
les grosses installations, et permet de 
réduire significativement les émissions. 
En revanche, la mise en place de ces 
systèmes sur des installations plus 
petites peut avoir un coût prohibitif.  
Ceci explique en partie la quantité  
encore élevée d’oxydes d’azotes émis 
dans la région, même si elle a diminué 
de 65 % entre 2002 et 2011.

Le graphique suivant montre l’évolution 
des émissions sur dix ans. On observe 
une nette diminution des émissions  
entre 2005 et 2006 due notamment  
à la fermeture de la centrale thermique 
EDF de Vaires-sur-Marne (77), à la fin 
des activités de la verrerie THOMSON 
VIDEOGLASS de Bagneaux-sur-Loing 
(77) et aux nouvelles prescriptions 
réglementaires imposées aux 
installations d’incinération de déchets 
non dangereux par l’arrêté du 20 
septembre 2002 modifié visant en 
particulier à diminuer la valeur limite 
d’émission en NO

x
 de 200 mg/Nm3  

à 80 mg/Nm3 pour les installations  
de la région en application du PPA. 

Toutes les installations de la région 
sont aujourd’hui conformes à ces 
prescriptions. En 2008, une nouvelle 
inflexion de la courbe est attribuable  
à la modernisation de certaines 
chaufferies avec la mise en place  
de brûleurs bas NO

x
 ou de traitement 

catalytique ou non catalytique des 
rejets gazeux ainsi qu’à la rénovation 
du parc de chaufferies avec le choix du 
combustible gaz dans de nombreux cas.

Par exemple, sur son site  
de Saint-Ouen (93), outre le 
remplacement en 2005 de deux 
chaudières charbon par des chaudières 
fonctionnant au gaz et ayant déjà permis 
de réduire les émissions, la CPCU  
a mis en place sur les deux chaudières 
restantes fonctionnant au charbon  
des traitements complémentaires  
qui ont permis de réduire les émissions 
de NO

x
 de plus de 40 % entre 2004  

et 2009. Par rapport à 2003,  
les émissions spécifiques des  
2 chaudières charbon sont passées  
de 3,89 à 1,86 kg de NO

x
 par tonne  

de charbon consommé.
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Graphique 6.15 : Évolution au cours des dix dernières années des émissions de NO
x
 

d’origine industrielle dans la région (t/an) 
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TOTAL FRANCE RAFFINERIE DE GRANDPUITS
MORMANT (742)

CORNING
BAGNEAUX-SUR-LOING (109)

UTRU
SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES (107)

SGD
SUCY-EN-BRIE (198)

IVRY PARIS XIII
IVRY-SUR-SEINE (160)

SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION DE CHALEUR
BAGNOLET (101)

SNECMA
MOISSY-CRAMAYEL (172)

GPN
GRANDPUITS-BAILLY-CARROIS (338)

EDF CPT
VITRY-SUR-SEINE (1 306)
SNC COGÉ
VITRY-SUR-SEINE (201)

EDF CPT
PORCHEVILLE (334)

CIMENTS CALCIA
GARGENVILLE (546)

SOMOVAL
MONTHYON (115)

CYEL
SAINT-OUEN-L'AUMÔNE (171)

SIAAP
MAISONS-LAFFITTE (272)

CPCU CHAUFFERIES I ET II
SAINT-OUEN (270)

TIRU
SAINT-OUEN (143)

CPCU CHAUFFERIES III
SAINT-OUEN (119)

THERMULIS
LES ULIS (239)

CURMA
MASSY (113)

GIE EVRY DALKIA
EVRY (102)

SAM
MONTEREAU-FAULT-YONNE (120)

CVD
THIVERVAL-GRIGNON (158)

SEMARIV - CITD
VERT-LE-GRAND (158)

Carte 6.16 : Principaux émetteurs de NO
x
 en 2011 (t/an) 

le dioxyde de soufre

Le dioxyde de soufre est essentiellement 
produit par la combustion du fioul  
et du charbon. Il est principalement émis 
dans le cycle de production thermique 
(centrales, chaufferies industrielles, 
chauffage résidentiel et tertiaire), mais 
les procédés industriels et les transports 
sont également des émetteurs notables. 
Il intervient dans le phénomène  

des pluies acides et peut engendrer  
des troubles respiratoires dont 
l’importance est fonction de la 
concentration, de la durée d’exposition  
et de la sensibilité des personnes.  
Le seuil de déclaration obligatoire  
dans GEREP est de 150 t/an.

La mise en application de l’arrêté 
interministériel du 23 janvier 1997 créant 
une zone de protection spéciale (ZPS) 
pour les pollutions atmosphériques en 

région Île-de-France a eu pour effet de 
réduire sensiblement la pollution de fond 
par les oxydes de soufre (cf paragraphe 
précédent sur la qualité de l’air).
Cette diminution est notamment due  
à la fermeture des centrales au charbon 
EDF de Champagne-sur-Oise (2003),  
de Montereau (2004) et  
de Vaires-sur-Marne (2005).
 
Ces baisses sont maintenant accentuées 
par la mise en service de nombreuses 
installations de cogénération alimentées 
au gaz naturel qui remplacent 
d’anciennes chaudières alimentées  
au charbon ou au fioul lourd,  
en particulier, celles qui sont exploitées  
par les réseaux de chaleur.

Ainsi, la mise en service de deux unités 
de cogénération au gaz naturel  
à Saint-Ouen (93) et Vitry-sur-Seine (94) 
a permis de diviser par plus de deux  
les émissions annuelles de SO2

  
de la Compagnie Parisienne de Chauffage 
Urbain. De 3 500 tonnes en 1998,  
elles ont été ramenées à 1554 tonnes  
en 2010.

En 2011, les temps de fonctionnement 
des centres de production thermique  
de Porcheville et de Vitry ont été réduits.

TOTAL RAFFINERIE DE GRANDPUITS
MORMANT (2 064)

SGD
SUCY-EN-BRIE (240)

ROUTIÈRE DE L'EST PARISIEN - ISDND
CLAYE-SOUILLY (169)

SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION DE CHALEUR
BAGNOLET (183)

BOUQUEVAL ENERGIE
PLESSIS-GASSOT (139)

EDF - CENTRE DE PRODUCTION THERMIQUE
VITRY-SUR-SEINE (2 186)

EDF CPT
PORCHEVILLE (413)

CYEL
SAINT-OUEN-L'AUMÔNE (316)

CPCU CHAUFFERIES I ET II
SAINT-OUEN (521)

CURMA
MASSY (154)

CHAUFFERIE VAUGIRARD
PARIS (175)

Carte 6.17 : Principaux émetteurs de SO
2
 en 2011 (t/an) 

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France



78

c
h

a
p

it
r

e

6

Le PPA Île-de-France approuvé le 7 juillet 
2006, a maintenu les dispositions de 
l’ancienne Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) concernant les installations de 
combustion de Paris et de la petite 
couronne consommant du fuel lourd  
qui sont tenues d’utiliser du fuel lourd 
TTBTS (0,55 % de soufre) au lieu  
du fuel TBTS (1%). 
La centrale EDF de Porcheville (78) 
n’utilise plus depuis le 1er janvier 2008 
que du fuel TTBTS.

les poussières

Les particules sont des éléments solides 
de très faibles diamètres et masses.  
On distingue les particules sédimentables 
qui ont une vitesse de chute et une taille 
importante (>50 mm/s et >45 µm) 
et les particules fines (<10 µm) en 
suspension susceptibles de parcourir 
de grandes distances (surtout vrai pour 
les < 2 µm). Elles sont appelées PM

xx
 

pour « Particule Matter », le nombre xx 
représentant la borne supérieure de la 
fraction granulométrique des particules 
en µm. Classiquement on s‘intéresse aux 
particules totales (TSP), aux PM

10
, aux 

PM
2,5

. Le seuil de déclaration obligatoire 
dans GEREP est de 100 t/an.

Le préfet de région, le préfet de police, 
préfet de la zone de défense de Paris, et 
les préfets des départements de la région 
Île-de-France ont, par l’arrêté inter-
préfectoral du 27 octobre 2011, arrêté la 
réduction des seuils de déclenchements 
pour les particules en suspension dans 
l’air ambiant (PM

10
) de la procédure 

d’information et d’alerte en cas de pointe 
de pollution conformément au décret  
du 21 octobre 2010.

Cet arrêté est téléchargeable sur le site 
internet de la DRIEE à l’adresse :  
http://www.driee.ile-de-france.
developpement-durable.gouv.fr/l-arrete-
inter-prefectoral-alerte-a978.html.
Il abroge l’arrêté du 3 décembre 2007  
et apporte une modification importante,  
en mettant le texte en conformité avec  
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Graphique 6.18 : Évolution des émissions industrielles de SO
2
 de la région  

Île-de-France au cours des dix dernières années (t/an)

le décret du 21 octobre 2010 relatif  
à la qualité de l’air. 

Cet arrêté abaisse de 80 à 50 µg/m3  
le seuil d’information et de 
recommandation et de 125 à 80 µg/m3  
le seuil d’alerte.

Il introduit de nouvelles mesures 
applicables en cas de dépassement du 
seuil d’alerte des particules, notamment 
la mise en œuvre de mesures d’urgence 
applicables à certaines installations 
classées pour la protection de 
l’environnement lors de dépassements 
constatés du seuil d’alerte au polluant PM

10
.

Dans ce cadre, les installations émettant 
plus de 10 t/an de poussières doivent 
faire l’objet de prescriptions particulières 
afin que leurs émissions de poussières 
soient limitées en cas de déclenchement 
de la procédure d’alerte pour le polluant 
PM

10
. 

À cet effet, il a été demandé en 2012 
aux exploitants concernés de fournir  
une étude technico-économique 
indiquant l’ensemble des actions  
de réduction progressives des émissions 
de PM

10
 qui pourraient être mises  

en œuvre en fonction des seuils d’alerte.
Après étude des dossiers remis par 
les industriels concernés, un arrêté 
préfectoral complémentaire sera 
proposé pour imposer la mise en œuvre 
opérationnelle des actions de réduction 
sur chaque site.

Les 9 établissements mentionnés ci-après 
représentent 80 % des émissions  
de poussières déclarées dans GEREP  
en Île-de-France pour l’année 2011.
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GPN
GRANDPUITS-BAILLY-CARROIS (149)

RAFFINERIE DE GRANDPUITS
MORMANT (96)

PLACOPLATRE
VAUJOURS (25)

LAFARGE PLATRES
COURTRY (23)

EDF CPT
VITRY-SUR-SEINE (37)

EDF CPT
PORCHEVILLE (29) V & B FLIESEN

LA FERTÉ-GAUCHER (17)

CIMENTS CALCIA
GARGENVILLE (11)

SAM MONTEREAU
MONTEREAU-FAULT-YONNE (11)

Carte 6.19 : Principaux émetteurs de poussières en 2011 (t/an) 

Tableau 6.20 : Les établissements déclarant plus de 10 t/an de poussières (évolution 2010-2011)

Établissement Commune Département Émissions 2010 (t) Émissions 2011 (t)
Variation  

2010-2011

GPN Grandpuits-Bailly-Carrois 77 223,7 148,6 - 34%

Raffinerie de GRANDPUITS Mormant 77 112,9 95,7 - 15%

LAFARGE PLATRES Courtry 77 20,1 22,5 + 12%

V & B Fliesen La Ferté-Gaucher 77 5,4 16,7 + 211%

SAM MONTEREAU Montereau-Fault-Yonne 77 9,3 11,0 + 18%

EDF Centre de Production Thermique Porcheville 78 106,1 29,3 - 72%

Ciments Calcia Gargenville 78 8,0 11,0 + 37 %

PLACOPLATRE Vaujours 93 21,2 25,0 + 18%

EDF Centre de Production Thermique Vitry-Sur-Seine 94 81,7 37,2 - 55%

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France



80

c
h

a
p

it
r

e

6

les métaux toxiques

Les sites sidérurgiques et les fonderies 
ont fait l’objet d’une attention particulière 
du fait de leurs rejets en métaux toxiques 
(plomb, nickel...). Depuis la fermeture  
de la fonderie d’aluminium SNR  
à Sonchamps (78) en 2008, 3 aciéries 
sont ainsi suivies de manière prioritaire 
en Île-de-France : ALPA à Gargenville 
(78), ITON SEINE à Bonnières-sur-Seine 
(78) et la SAM à Montereau (77),
Elles ont maintenant des émissions 
inférieures au seuil de déclaration GEREP 
pour le plomb (200 kg/an). 

Une surveillance des retombées dans 
l’environnement a d’autre part été 
prescrite autour de ces trois sites. 
Des structures d’information et de 
concertation (CLIS) ont été créées,  
afin de débattre localement des 
questions liées à l’impact de ces usines.

En ce qui concerne les fonderies,  
un recensement effectué en 2002  
a permis d’identifier les sites susceptibles  
de présenter une sensibilité particulière 
en raison de leur activité ou de leur 
localisation. Des actions de réduction  
des émissions sont engagées après  
un diagnostic de la situation.  
La fonderie de plomb de Gentilly  
à Ris-Orangis (91), du fait des 
réglementations européennes  
qui obligent désormais les constructeurs 
automobiles à supprimer l’utilisation 
du plomb dans la fabrication de leurs 
équipements, n’utilise plus de plomb 
depuis juillet 2005 pour la fabrication  
des masses d’équilibrage.  
Le bâtiment travaillant le plomb pour 
d’autres usages est équipé de systèmes 
de dépoussiérage.

Les installations d’incinération de déchets 
non dangereux contribuent aussi de 
manière conséquente aux émissions  
de métaux toxiques.

L’application de l’arrêté ministériel  
du 20 septembre 2002 à compter  
du 28 décembre 2005 a toutefois  
conduit à de fortes réductions.

L’usine d’incinération de déchets non 
dangereux d’Ivry-sur-Seine est le premier 
émetteur de plomb de la région en 2011 
avec une émission de 216 kg/an.

D’autres installations comme la 
production de verre peuvent également 
être émettrices de poussières contenant 
des métaux toxiques. Depuis le premier 
trimestre 2011, KERAGLASS à Bagneaux 
sur Loing (77) a substitué l’arsenic dans 
sa principale composition verrière  
qui représente environ 90 % de la 
production annuelle. Cela a nécessité  
un investissement de 3 M€ en recherche 
et développement.
 
L’étude de substitution pour les autres 
compositions verrières est encore  
en cours.

RAFFINERIE DE GRANDPUITS
MORMANT (Zinc : 241 - Cobalt : 10)

USINE D'ÉPURATION "SEINE AMONT"
VALENTON (Cobalt : 15)

KERAGLASS
BAGNEAUX-SUR-LOING (Arsenic : 138)

PRODUCTION THERMIQUE EDF
PORCHEVILLE (Nickel : 420)

CIMENTS CALCIA
GARGENVILLE (Mercure : 11)

ALPA
GARGENVILLE (Mercure : 12)

SARP INDUSTRIES
LIMAY (Cobalt : 6)

AUROR'ENVIRONNEMENT
CERGY-PONTOISE (Mercure : 27)

SAM MONTEREAU
MONTEREAU-FAULT-YONNE
(Zinc : 2 327 - Manganèse : 352)

CYEL
SAINT-OUEN-L'AUMÔNE

(Nickel : 50)

IVRY PARIS XIII
IVRY-SUR-SEINE
(Zinc : 670 - Plomb : 216
Cadmium 16 - Antimoine : 14)

TIRU
SAINT-OUEN

(Zinc : 263 - Chrome : 116)

TSI
ISSY-LES-MOULINEAUX

(Chrome : 102 - Mercure : 47
Antimoine : 11) EDF - CENTRE DE PRODUCTION THERMIQUE

VITRY-SUR-SEINE (Nickel : 59 - Cobalt : 9)

Carte 6.21 : Principaux émetteurs de métaux en 2011 (kg/an) 
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les dioxines et furannes

Les dioxines et les furanes sont 
un ensemble de 210 composés 
polyaromatiques et polychlorés, dont 
17 s’avèrent particulièrement toxiques. 
Ils sont produits par l’incinération de 
matières contenant du chlore et sont 
émis principalement par les aciéries  
ou certaines fonderies. À noter qu’ALPA 
à Gargenville (aciérie) a mis en place un 
traitement complémentaire des dioxines 
par charbon actif qui a eu pour effet une 
diminution d’environ 90 % de  
ses émissions de dioxines par rapport  
à 2007.

Les incinérateurs de déchets qui en 
étaient les principaux émetteurs 
jusqu’au début des années 2000 ont 
vu progressivement leurs émissions 
diminuer d’un facteur 100 à la faveur  
de leur mise en conformité avec  
les prescriptions de l’arrêté ministériel  
du 20 septembre 2002.  
Depuis, la réglementation a été renforcée 
avec l’arrêté du 13 août 2010 qui impose, 
en plus des valeurs de concentration,  
des valeurs de flux journalier  
et la surveillance en semi-continu  
des émissions de dioxines et furanes  
d’ici juillet 2014. Des arrêtés préfectoraux 
complémentaires ont été pris pour toutes 
les installations d’incinération de déchets 
de la région.

le DIOXYDE DE CARBONE (CO2)

L’augmentation des concentrations  
de gaz à effet de serre se traduit par  
une élévation très rapide de la 
température moyenne de la Terre  
et de son atmosphère, modifiant ainsi 
l’ensemble du climat. Le dioxyde  
de carbone est le principal gaz à effet  
de serre, en volume d’émissions. 

Il est naturellement présent dans 
l’air mais les activités humaines en 
produisent de plus en plus. 

Le dioxyde de carbone est surtout dû 
à la combustion des énergies fossiles 
(charbon, pétrole, gaz) et à l’industrie 
(fabrication de ciment, acier, verre...). 

Les pays de l’Union Européenne se sont 
engagés, dans le cadre du protocole de 
Kyoto, à réduire leurs émissions de gaz 
à effet de serre, la France devant pour 
sa part les stabiliser au niveau de 1990. 
Afin d’atteindre les objectifs fixés par le 
protocole, la directive du 13 octobre 2003 
a établi un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre.  
Ce marché de quotas, qui ne s’applique 
pour l’instant qu’au dioxyde de carbone, 
est entré en vigueur le 1er janvier 2005. 

Dans ce contexte, la France a attribué 
aux exploitants de certains secteurs 
industriels des quotas d’émissions de 
dioxyde de carbone dans le cadre du 
premier plan national d’affectation des 
quotas (PNAQ 1), approuvé le 25 février 
2005, et couvrant la période 2005-2007. 

Il concernait 144 établissements  
en Île- de-France. Le dioxyde de carbone 
issu de la biomasse n’est pas concerné  
par le système d’échange.

Au titre de l’arrêté ministériel  
du 28 juillet 2005 relatif à la vérification  
et à la quantification des émissions 
déclarées, chacun des exploitants  
de ces installations a établi et transmis  
aux préfets un plan de surveillance  
des émissions de gaz à effet de serre 
indiquant le mode de quantification  
et de déclaration de ses émissions.  
Ensuite, il devait déclarer, après la fin  
de chaque année, les émissions  
de dioxyde de carbone de ses installations.

L’inspection des installations classées a été 
sollicitée en premier lieu pour l’instruction 
des plans de surveillance (acceptation 
ou demandes de compléments) dont la 
validation était indispensable à l’exploitant 
pour pouvoir effectuer la déclaration de 
ses émissions, puis en second lieu chaque 
année pour la validation des déclarations 
des émissions annuelles.

L’exploitant est tenu de restituer les quotas 
correspondant à ses émissions,  
et éventuellement d’en acquérir sur le 
marché si ses émissions dépassent le 
niveau des quotas qui lui sont attribués.  
La mise en commun de la gestion 
des quotas d’un groupe industriel est 
également possible. 

Les quotas ont été délivrés annuellement 
pour répondre aux besoins moyens  
2005-2007 et tenaient compte de la 
croissance prévisible des secteurs  
sur les années à venir.

Le bilan relatif au premier plan (PNAQ1) 
pour cette période 2005-2007 a montré 
que les émissions de dioxyde de carbone, 
qui atteignent au total plus de 22 667 
ktonnes pour la région Île-de-France, 
étaient inférieures d’environ 22 %  
aux quotas attribués.

Le deuxième plan national (PNAQ2) 
concernant la période 2008-2012 a été 
approuvé le 15 mai 2007 et concerne  
130 établissements.

Le montant moyen annuel des allocations 
a été revu à la baisse d’environ 23 %  
ce qui oblige les industriels à réduire 
leurs émissions de gaz à effet de serre  
et leur consommation d’énergies fossiles.
Les lignes directrices de quantification 
des émissions ayant été modifiées par 
la commission européenne, un nouvel 
arrêté ministériel du 31 mars 2008 relatif 
à la vérification et à la quantification 
des émissions a été publié. Il a nécessité 
pour les exploitants de transmettre 
de nouveaux plans de surveillance qui 
ont été instruits par l’inspection des 
installations classées.

De nouvelles installations importantes 
ont été intégrées en 2008 dans  
le PNAQ 2 comme une deuxième 
turbine à combustion sur le site EDF de 
Vitry sur Seine (94) et l’installation de 
cogénération de la société ENERTHERM  
à Nanterre (92) puis en 2009 comme  
la turbine à combustion d’EDF  
à Vaires sur Marne (77).

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France
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Le bilan relatif aux 3 premières années 
du PNAQ 2, soit 2008-2010, montre  
que les émissions de dioxyde de carbone 
restent relativement stables (environ  
7 000 ktonnes/an pour la région  
Île-de-France). Les émissions de 2011  
ont été plus faibles (environ 5 000 
ktonnes pour la région Île-de-France). 
Cette diminution des émissions de 
CO

2
 s’explique en premier lieu par 

des conditions de températures plus 
favorables.

La directive européenne de 2003 a été 
modifiée par la directive 2009/29/CE  
qui prévoit l’extension des dispositions  

de la directive à de nouvelles 
installations des secteurs déjà visés,  
à de nouveaux secteurs d’activité et  
à un nouveau polluant, le N

2
0 (protoxyde 

d’azote) et les hydrocarbures fluorés  
qui sont de puissants gaz à effet de serre. 
Les secteurs de la production d’acides 
nitrique, adipique ou glyoxylique sont 
concernés par les émissions de N

2
0  

et le secteur de la production primaire 
d’aluminium est visé par les émissions 
d’hydrocarbures fluorés.

L’inventaire de ces installations  
et des émissions historiques associées 
a été réalisé par l’inspection des 

installations classées au premier 
semestre 2010, et a permis de préparer 
la nouvelle période du système 
d’échange des quotas européens (SEQE) 
de 2013-2020. Ainsi, 140 établissements 
sont concernés par la troisième période 
du SEQE en Île-de-France.  
Les gaz à effet de serre considérés  
à partir de 2013 en Île-de-France seront 
le dioxyde de carbone et le protoxyde 
d’azote.

Tableau  6.22 : Principaux émetteurs de CO
2
 soumis au PNAQ 2 de 2009 à 2011

Établissement Commune Département
Émission de CO2 

en 2009 (kt)
Émission de CO2 

en 2010 (kt)
Émission de CO2 

en 2011 (kt)

EDF CPT de Vitry-sur-Seine VITRY-SUR-SEINE 94 1329 1100 609

TOTAL - Raffinerie de GRANDPUITS MORMANT 77 885 804 735

EDF CPT de Porcheville PORCHEVILLE 78 556 663 167

CPCU de ST-OUEN I et ST-OUEN II SAINT-OUEN 93 543 710 456

CPCU Cogé Vitry VITRY-SUR-SEINE 94 322 337 307

CPCU ST-OUEN III SAINT-OUEN 93 286 299 286

CIMENTS CALCIA GARGENVILLE 78 282 282 352

AEROPORTS DE PARIS - CDG ROISSY-EN-FRANCE 95 116 337 87

DALKIA AUBERGENVILLE 78 98 98 96

Société de Distribution de Chaleur de Saint Denis SAINT-DENIS 93 97 100 94

CPCU VAUGIRARD PARIS 75 97 114 60

THERMULIS LES ULIS 91 89 98 83

SAM MONTEREAU MONTEREAU-FAULT-YONNE 77 89 84 85

SMURFIT KAPPA NANTERRE 92 88 49 0
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4
La prévention de la légionellose 

La légionellose est une infection 
respiratoire aiguë, grave, provoquée  
par des bactéries (légionelles) vivant 
dans l’eau douce qui prolifèrent entre 
25 °C et 45 °C. L’agent pathogène est 
représenté par l’espèce Legionella 
pneumophila. La transmission se fait  
par l’inhalation de fines gouttelettes 
d’eau de taille inférieure à cinq 
micromètres contenant des légionelles. 
La maladie n’est pas contagieuse.
On peut trouver ces bactéries dans  
les installations de refroidissement 
comme les tours aéroréfrigérantes des 
établissements des secteurs tertiaire  
ou industriel.
Une rubrique spécifique de la 
nomenclature des installations classées 
(rubrique 2921) a été créée par le décret 
2004-1331 du 1er décembre 2004  
et des prescriptions visant à prévenir 
le risque de contamination par des 
légionelles ont été imposées à ces 
installations par les arrêtés ministériels 
du 13 décembre 2004.

4.1
inventaire Île-de-france

des installations
de réfrigération

L’Île-de-France compte 720 installations 
de réfrigération (TAR) au 31 décembre 
2012.

Les installations des départements  
de Paris (75) et des Hauts-de-Seine (92) 
se partagent 413 installations soit plus 
de la moitié du parc d’Île-de-France. 

Les autres départements se partagent à 
parts à peu près égales les 44 % restant.
La grande majorité des installations 
(67 %) est classée sous le régime de la 
déclaration.

Le régime actuel de classement repose 
sur le type de circuit primaire (ouvert 
ou fermé) et sur la puissance thermique 
évacuée. Il sera modifié courant 2013,  
et sera basé uniquement sur la puissance 
thermique totale évacuée.  
Ainsi les installations de puissance 
supérieure ou égale à 2000 kWth seront 
classées à enregistrement (E).  
Celles dont la puissance est inférieure à 
2000 kWth seront classées à déclaration 
avec contrôle (DC).  
Les systèmes adiabatiques seront 
exclus de la nouvelle rubrique 2921. 
Dans les nouveaux arrêtés, les seuils 
d’intervention reposeront désormais  
sur la quantification de Legionella 
pneumophila, l’espèce pathogène.

4.2
Contrôles inopinés

Un moyen de prévention de la 
légionellose est la réalisation par 
l’inspection des installations classées  
de contrôles inopinés. Cette possibilité 
est prévue par les arrêtés ministériels  
du 13 décembre 2004. Les prélèvements 
et analyses sont réalisés aux frais de 
l’exploitant.

Le but de ces contrôles inopinés est  
de quantifier la présence de bactéries  
de type légionelles dans l’eau circulant 
dans les installations, en réalisant 
un contrôle par circuit (il peut y avoir 
plusieurs tours sur un même circuit).

Comme les années précédentes,  
une campagne de contrôles inopinés 
a été menée en 2012 dans les 8 
départements de la région Île-de-France.

Pour cela, la DRIEE a mandaté  
5 laboratoires agréés COFRAC pour 
l’analyse des légionelles.  

75

77

78

91

92

93

94

95

263

150

50
44

54

50 55
54

Graphique 6.23 : Nombre de TAR  
par département (2012)

279 établissements ont été contrôlés  
et 405 échantillons prélevés.

Les résultats ont montré qu’en moyenne :
- �92% des échantillons présentaient une 

concentration en légionelles inférieure 
au seuil d’intervention de 1000 UFC/l,

- �2 % présentant une concentration 
comprise entre 1 000 et 100 000 
UFC/l ont entraîné un nettoyage et 
une désinfection des installations 
concernées,

- �6 % présentaient une flore interférente,
- �1 seul échantillon montrait un 

dépassement 100 000 UFC/l.

La bactérie pathogène Legionella 
pneumophila a été détectée dans 2,5 % 
des échantillons. Les résultats ont aussi 
montré que le fait d’être en dessous 
du seuil d’intervention ne préjuge pas 
de l’absence de Legionella species ni 
de Legionella pneumophila puisque 10 
installations dont les analyses révélaient 
une concentration en légionelles  
< 1000 UFC/l étaient contaminées  
dont 7 par Legionella pneumophila.

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France
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Graphique 6.24 : Résultats des contrôles inopinés 2012Les résultats des contrôles inopinés 
traduisent les effets du renforcement  
du suivi réglementaire de ces 
installations.

Les campagnes successives permettent 
en outre de constater que de nombreux 
établissements arrêtent l’exploitation 
de tours « humides » compte tenu 
de la réglementation et des cas de 
légionelloses observés ces dernières 
années au profit de tours dites sèches 
non soumises à la réglementation  
sur les circuits de refroidissement mais 
consommatrices de davantage d’énergie.

4.3
Cas de légionelloses 

signalés en 2012

Les cas de légionelloses environnementales 
survenus depuis 2006 en Île-de-France 
invitent au maintien de la vigilance.

La coordination des services de l’Etat en 
cas de légionellose s’est renforcée grâce 
à un protocole entre l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) et la DRIEE. Il définit 
les modalités de gestion des cas de 
légionellose, dont les TAR peuvent être  
à l’origine.
En 2012, 49 cas isolés et 10 épisodes 
de cas groupés concernant globalement 
80 malades ont été signalés nécessitant 
la consultation par la DRIEE de 316 
établissements répartis dans  
97 communes.

Peu de non conformités ont été 
observées dans les derniers résultats 
d’autosurveillance des établissements. 
Seulement 3 % des analyses dépassaient 
le premier seuil d’intervention de 1000 
UFC / l. Une analyse dépassait le seuil  
de 100 000 UFC / l. Legionella 
pneumophila a été détectée dans 4 sites. 

Tableau  6.25 : Résultats des contrôles inopinés 2012

Département 75 77 78 91 92 93 94 95

Résultat < 1 000 UFC/L 142 32 51 25 21 46 30 23

Résultat compris entre 
1000 et 100 000 UFC/L

3 2 0 0 2 1 0 0

Résultat > 100 000 UFC/L 0 0 0 0 1 0 0 0

Flore interférente 17 0 1 2 5 0 1 0



c
h

a
p

it
r

e

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France

Les carrières
en Île-de-France

7



86

1
La législation applicable aux carrières

Depuis la loi n° 93-3 du 4 janvier 1993  
et ses textes d’application, les carrières  
de matériaux sans distinction de superficie 
relèvent du régime de l’autorisation au titre 
de la législation des installations classées. 
Les autorisations d’exploiter une carrière 
sont accordées par le préfet pour une 
durée limitée, n’excédant pas 30 ans. Elles 
doivent être compatibles avec le schéma 
départemental des carrières et elles fixent 
les conditions de la remise en état du 
site, qui doit être achevée au plus tard à 
l’échéance de l’autorisation.
 
En outre, les carrières sont soumises  
à l’obligation de constitution de garanties 
financières destinées à prendre en charge  
la remise en état des sites, en cas  
de défaillance de l’exploitant.  
Un arrêté ministériel en date du 22 
septembre 1994, modifié le 5 mai 2010,  
fixe les règles générales applicables  
à l’exploitation et à la remise en état  
d’une carrière. 

Défini par l’article L 515-3 du code de 
l’environnement, le schéma départemental 
des carrières définit les conditions générales 
d’implantation des carrières, en tenant 
compte des enjeux environnementaux,  
des ressources et des besoins en matériaux 
du département et de ceux voisins.

La révision des schémas départementaux  
de la région Île-de-France a été initiée en 
2009 et devrait aboutir en fin d’année 2013.

Au-delà de la protection de l’environnement 
et de la sécurité du public, le Règlement 
Général des Industries Extractives (RGIE), 
établi en application du Code minier, définit 
les règles d’hygiène et de sécurité du travail 
à appliquer dans ces installations. 

La loi du 12 mai 2009 de simplification  
et de clarification du droit et d’allègement 
des procédures a rendu applicable aux  
mines et carrières la quatrième partie  
du code du travail qui va se substituer 
progressivement à une grande partie des 
textes du RGIE. Il s’agit d’une importante 
modification du champ réglementaire  
et des procédures qui y sont liées.

MINES OU CARRIÈRES ?

Les notions de mines et carrières sont 
des notions juridiques définies par  
le Code minier.

Le Code minier distingue les substances 
de mines dont il fixe la liste de façon 
exhaustive et les autres substances,  
qui sont dites substances de carrières. 
Cette distinction n’a rien à voir avec  
le caractère souterrain ou à ciel ouvert 

de l’exploitation : il existe des carrières 
souterraines et des mines  
à ciel ouvert. Les substances de mines 
comprennent les matières premières 
énergétiques (houille, hydrocarbures 
liquides ou gazeux, uranium),  
les minerais métalliques, la potasse,  
le sel et quelques autres substances.  
Les substances de carrières comprennent 
toutes les autres substances  
et notamment les matériaux  
de construction.
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2.1
les chiffres-clés des  
matériaux minéraux

- �L’Île-de-France, grâce à son réseau 
d’infrastructures élevé, consomme 
moitié moins de granulats que  
la moyenne nationale (matériaux  
pour le BTP), soit environ 2,9 tonnes  
par habitant et par an (33,2 millions  
de tonnes au total pour l’année  
de référence 2008).

- �45 % de son approvisionnement 
en granulats provient de régions 
extérieures.

- �30 % des matériaux circulant  
dans la région sont transportés  
par la voie d’eau.

- �La production de matériaux  
de recyclage dits alternatifs s’élève  
à 5 millions de tonnes par an  
et contribue pour près de 21 %  
à la production nationale. 
L’Île-de-France se place comme  
la 2ème région productrice après  
le Nord-Pas-de-Calais. Cette production 
équivaut à la moitié de la production  
de granulats naturels de l’Île-de-France.

- �L’Île-de-France qui possède les 2/3 
des réserves nationales en gypse 
(matériau de base pour la fabrication 
du plâtre) représente le premier 
bassin d’exploitation du pays avec une 
production qui oscille entre 50 à 60 % 
de la production nationale.

2.2
implantation 
des carrières 

En 2012, une centaine de sites sont 
autorisés sous le régime des carrières  
en Île-de-France.

Les matériaux de carrières extraits se 
distribuent en deux grandes familles : 
les granulats et les minéraux industriels 
(utilisés en tant que matière première 
dans l’industrie). Parmi ces sites,  
35 produisent des sables et graviers 
alluvionnaires pour la fabrication de 
bétons hydrauliques et l’on compte 
trois exploitations en souterrain ainsi 
qu’une dizaine de sites ne réalisant pas 
ou plus d’activité extractive (anciennes 
carrières réutilisées pour l’enfouissement 
de déchets inertes, carrières en 
réaménagement ou finies d’être 
réaménagées).

Hormis le gypse encore exploité en 
Seine-Saint-Denis, l’activité extractive 
ne s’exerce plus à Paris et dans la petite 
couronne qui représentent pourtant  
40 % de la consommation régionale  
de granulats. Environ 60 % des carrières  
se situent en Seine-et-Marne.

En Île-de-France comme ailleurs  
le coût, économique et environnemental, 
du transport a une incidence très forte 
sur l’approvisionnement en matériaux. 
La région bénéficie à cet égard des 
possibilités de transport par voie fluviale 
qui permettent l’approvisionnement en 
matériaux de construction jusqu’au cœur 
de l’agglomération parisienne.
Environ 30 % du transport des matériaux 
en Île-de-France s’effectue par la voie 
d’eau.

Au 1er janvier 2012, 6 300 hectares 
de carrières sont autorisées  
en Île-de-France contre 7 080 en 2008, 
soit une baisse de l’ordre de 10 %.  

La totalité de cette superficie n’est pas 
mise en chantier dès l’ouverture des 
sites. En effet l’extraction des matériaux 
s’effectue de manière progressive selon 
un plan de phasage qui prévoit un 

réaménagement des terrains au fur  
et à mesure de l’avancement de 
l’exploitation. Ainsi les zones en 
dérangement résultant de l’exploitation 
des carrières recouvrent actuellement 
une superficie totale d’environ 1 240 
hectares à l’échelle de la région (surfaces 
en chantier et surfaces occupées  
par les infrastructures de traitement  
des matériaux).

Sans prise en compte des carrières 
souterraines de gypse, ces surfaces 
concernent en majeure partie des 
terrains agricoles (environ 80 %). 

Le diagramme circulaire ci-dessous fait 
état de la répartition, par type de sols, 
des terrains qui ont été déjà réaménagés 
sur les carrières en cours d’exploitation. 
Il illustre que la part des plans d’eau et 
des terrains agricoles est prépondérante 
avec respectivement 37 et 29 % des sols 
restitués.

2
Les carrières et les matériaux minéraux en Île-de-France

Graphique 7.1 : Répartition, par type, 
des surfaces réaménagées des carrières 
franciliennes en cours d’exploitation
(Source : enquête annuelle carrières 
DRIEE 2012)

Plans d’eau

Terrains agricoles

Forêts

Espaces naturels

37 %

12 %

22 %

29 %
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SEINE-ET-MARNE

BALLOY
(Sables et graviers alluvionnaires)

LA TOMBE
(Sables et graviers alluvionnaires)

BARBEY
(Sables et graviers alluvionnaires)

MAROLLES-SUR-SEINE
(Sables et graviers alluvionnaires)

LES ORMES-SUR-VOULZIE
(Sables et graviers alluvionnaires)

VIMPELLES
(Sables et graviers alluvionnaires)

MOUY-SUR-SEINE
(Sables et graviers alluvionnaires)

GRISY-SUR-SEINE
(Sables et graviers alluvionnaires)

NOYEN-SUR-SEINE
(Sables et graviers alluvionnaires)

GOUAIX
(Sables et graviers alluvionnaires)

HERMÉ
(Sables et graviers alluvionnaires)

POIGNY
(Argile)SOISY-BOUY

(Argile)

SAINTS
(Argile)

LE PIN
(Gypse)

VIGNELY
(Sables et graviers alluvionnaires)

ISLES-LÈS-VILLENOY
(Sablons)

VILLEPARISIS
(Gypse)

TRILBARDOU
(Sables et graviers alluvionnaires)

CLAYE-SOUILLY
(Sablons)

SAINT-SOUPPLETS-MONTHYON
(Gypse)

POINCY
(Sables et graviers alluvionnaires)

PRÉCY-SUR-MARNE
(Sables et graviers alluvionnaires)

CHANGIS-SUR-MARNE
(Sables et graviers alluvionnaires)

TROXY EN MULTIEN
(Sablons)

LUZANCY
(Sables et graviers alluvionnaires)

ISLES-LES-MELDEUSES
(Sablons)

CITRY
(Sables et graviers alluvionnaires)

EGLIGNY
(Sables et graviers alluvionnaires)

COURCELLES-EN-BASSÉE
(Sables et graviers alluvionnaires)

MONTEREAU-FAULT-YONNE
(Sables et graviers alluvionnaires)

ÉCUELLES
(Calcaires)

VARENNES-SUR-SEINE
(Sables et graviers alluvionnaires)

LA BROSSE-MONTCEAUX
(Sables et graviers alluvionnaires)

SAINT-ANGE-LE-VIEL
(Chailles)

SOUPPES-SUR-LOING
(Calcaires)

BOURRON-MARLOTTE
(Silice)

LA CHAPELLE-LA-REINE
(Silice)

AMPONVILLE
(Silice)

BUTHIERS
(Silice)

LARCHANT
(Silice)

SAINT-LOUP-DE-NAUD
(Argile)

BANNOST-VILLEGAGNON
(Calcaires)

JOUY-LE-CHÂTEL
(Calcaires)

PÉCY “40 Arpents” - “Pasquiers”
(Calcaires)

SOURDUN
(Argile)

CHALAUTRE-LA-PETITE
(Argile)
VILLIERS-SUR-SEINE
(Sables et graviers alluvionnaires)

BAZOCHES-LÈS-BRAY
(Sables et graviers alluvionnaires)

SAINTE-COLOMBE
(Argile)

Carte 7.2 : Implantation des carrières en Seine-et-Marne
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YVELINES

SAINT-MARTIN-DE-BRÉTHENCOURT
(Sablons)

SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES
(Sablons)

GUITRANCOURT
(Calcaires cimentier)

TRIEL-SUR-SEINE
(Sables et graviers
alluvionnaires)

CHAPET (Argile)

ACHÈRES “GROSSES PIERRES”
(Sables et graviers
alluvionnaires)

ACHÈRES “PETITE ARCHE”
(Sables et graviers
alluvionnaires)

BAZAINVILLE (Sablons)

FLACOURT (Sablons)

GUERNES
(Sables et graviers

alluvionnaires)

SAINT-MARTIN-LA-GARENNE
(Sables et graviers

alluvionnaires)

SAINT-MARTIN-LA-GARENNE
(Sables et graviers

alluvionnaires)

Carte 7.3 : Implantation des carrières des Yvelines

ESSONNE

LE COUDRAY-MONTCEAUX (Sablons)

DANNEMOIS (Grès)

MILLY-LA-FORÊT “BOIS DE CHESNAY”
(Silice)

MILLY-LA-FORÊT “BOIS ROND”
(Silice)

MAISSE (Silice)

BOUVILLE (Sablons)
MORIGNY-CHAMPIGNY

(Sablons)

ANGERVILLIERS (Argile)

LE VAL-SAINT-GERMAIN
(Argile)

MARCOUSSIS (Sablons)

BOISSY-SOUS-SAINT-YON
(Sablons)

SAINT-MAURICE-MONTCOURONNE
(Sablons)

MOIGNY-SUR-ÉCOLE (Grès)

BALLANCOURT-SUR-ESSONNE
(Sablons)

Carte 7.4 : Implantation des carrières dans l’Essonne
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CLICHY-SOUS-BOIS
“BOIS DE LA COURONNE
SOUTERRAINE” (Gypse)

COUBRON-VAUJOURS
“AIGUIZY” (Gypse)

VAUJOURS “BERNOUILLE”
(Gypse)

SEINE-SAINT-DENIS

Carte 7.5 : Implantation des carrières en Seine-Saint-Denis

VAL-D’OISE
SAINT-WITZ (Sablons)

LE PLESSIS-GASSOT
(Sablons)

BOUFFÉMONT (Gypse)

CORMEILLES-EN-PARISIS
(Gypse)

BAILLET-EN-FRANCE
(Gypse)

SAINT-MARTIN-DU-TERTRE
(Sablons)

ATTAINVILLE (Sablons)

Carte 7.6 : Implantation des carrières dans le Val d’Oise
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Graphique 7.7 : Evolution de la consommation et de la production de granulats en Île-de-France (Source : UNICEM, DRIEE, SITADEL)

2.3
production

L’Île-de-France, située au cœur du 
bassin parisien, dispose de ressources 
importantes et variées en matériaux  
de carrières d’origine sédimentaire.

Certains matériaux sont d’importance 
nationale. C’est le cas du gypse  
(2,8 millions de tonnes extraites en 
2011), soit plus de la moitié de la 
production française ; il est exploité 
pour moitié en souterrain. C’est aussi 
le cas de la silice (présente sous forme 
de sables très purs, 2,2 millions de 
tonnes produites en 2011) utilisée dans 
l’industrie et des argiles utilisées pour la 
fabrication de briques, tuiles, céramiques 
et réfractaires (115 000 tonnes en 2011).

La production de minéraux industriels 
(gypse, silice industrielle, argiles et 
calcaires cimentiers) oscille entre  
5 et 5,5 millions de tonnes par an.  
En 2011, elle atteint un pic de  
5,8 millions de tonnes.

Bien que la moins consommatrice  
des régions de France pour l’utilisation 
de granulats rapportée au nombre 
d’habitants, l’Île-de-France est 
structurellement déficitaire pour ce type 
de matériaux employés dans le BTP. 
Près de la moitié des besoins sont 
couverts par les approvisionnements en 
provenance des régions voisines, voire 
au-delà (Nord-Pas-de-Calais et Belgique). 

L’objectif affirmé par les travaux en 
cours sur les schémas départementaux 
des carrières est de ne pas augmenter 
la dépendance vis à vis des régions 
voisines.

La production annuelle de granulats 
naturels (9,5 millions de tonnes) : 
sables et graviers alluvionnaires, roches 
calcaires pour granulats, chailles, sablons 
ne contribue qu’à hauteur de 40 % 
aux besoins de la région. La production 
de granulats de recyclage (déchets de 
démolition, mâchefers) estimée  
à 5 millions de tonnes assure environ  
15 % des besoins.

Les objectifs en termes de production 
de logement fixés par la loi relative au 
Grand Paris et les travaux liés au réseau 
de transport devraient entraîner une 
augmentation des besoins en matériaux 
de construction sur les vingt prochaines 
années qui pourraient atteindre l’ordre  
de 38 millions de tonnes par an.
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2.4
le contrôle des carrières

L’action de la DRIEE, notamment  
à l’occasion de ses inspections, 
consiste à s’assurer du respect effectif 
des réglementations applicables aux 
carrières, en particulier l’arrêté ministériel 
du 22 septembre 1994 précité et l’arrêté 
préfectoral d’autorisation de la carrière.

Les agents de la DRIEE chargés 
du contrôle des carrières assurent 
également une mission de contrôle  
des conditions d’hygiène et de sécurité 
dans les exploitations au titre du code  
du travail et du RGIE.

A l’issue de l’exploitation de la carrière, 
le réaménagement du site selon 
les conditions de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation est constaté par un 
procès-verbal de récolement établi par 
l’inspection des installations classées.

Les carrières souterraines font l’objet  
de deux contrôles annuels.  
La périodicité d’inspection des autres 
carrières a été établie sur la base  
d’une classification, tenant compte  
de leurs dangers et impacts potentiels.  
En outre, des thèmes prioritaires 
d’inspection sont fixés chaque année :  
pour l’année 2012, le thème des 
entreprises extérieures a ainsi été 
abordé.

Le bilan de l’action de contrôle de  
la DRIEE réalisée en 2011 et 2012  
est donné dans le tableau ci-après.

Tableau  7.8 : La DRIEE a mené en 2011 et 2012 les actions suivantes :

Seine-et-Marne Yvelines Essonne
Seine-Saint-

Denis
Val-d'Oise Total Région

2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012

Inspections 43 27 5 10 8 5 7 6 8 5 71 53

Mises en demeure 1 1 1 2 0 1 0 0 0 0 2 4

Procès Verbaux 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 2 0

Arrêtés d'autorisation 5 1 0 1 2 1 0 0 0 0 7 3

Autres actes administratifs* 11 13 5 6 2 1 0 1 3 1 21 18

* Arrêtés préfectoraux complémentaires, arrêtés d’utilisation d’explosifs, procès-verbaux de récolement article R.512-39-3  
du code de l’environnement
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Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France

L’éOLIEN  
EN ÎLE-DE-FRANCE
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1
Existence d’un gisement éolien

Le gisement éolien francilien, sous influence 
océanique, se situe dans la moyenne 
européenne avec dans sa partie ouest  
et suivant la configuration du terrain  
des vitesses de vent allant de 4,5 à 10 m/s 
et dans sa partie est des vitesses de vent 
comprises entre 3,5 à 8,5 m/s.
Une analyse plus fine du potentiel éolien 
francilien menée en 2008 par l’IAU  
(Institut d’aménagement et d’urbanisme 
d’Île-de-France) montre que les plus grosses 

densités d’énergie à 60 m du sol se situent 
d’une manière générale sur les plateaux,  
en particulier autour du bassin aval  
de la Seine, sur un large éventail est  
et nord-est du département  
de Seine-et-Marne, ainsi qu’au sud  
de l’Essonne et de la Seine-et-Marne,  
dans des zones au caractère rural marqué.

Carte 8.1 : Gisement éolien francilien - Etude IAURIF - 2008

Réseau hydrographique

Réseau routier

Limites administratives
Commune

POTENTIEL EOLIEN

La Seine - Riv. Princ.

Cergy

Nanterre Bobigny

Paris

Versailles
Créteil

Evry

Melun

Autoroute - voie rapide

Densité d’énergie à 60 m  
de hauteur

Source : EED, ADEME, ARENE-IdF, RTE, DRAC, DRIEE-IF, Route 500 - IGN 2005. Exploitation I AURIF 2008

W/m2

supérieur à 210

de 200 à 210

de 190 à 200

de 180 à 190

inférieure à 180
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Prévu par les lois Grenelle, le Schéma 
régional éolien (SRE) a été co-élaboré  
par les services de l’Etat (DRIEE) et du 
Conseil régional et arrêté par le préfet  
de région le 28 septembre 2012. 
Il définit à l’horizon 2020, par zone 
géographique, les objectifs qualitatifs  
et quantitatifs du potentiel éolien.  
Ce schéma se focalise sur le moyen  
et grand éolien en interaction forte  
avec le paysage. Il définit la contribution  
de la région Île-de-France à l’atteinte 

de l’objectif national de 19 000 MW de 
puissance éolienne terrestre à mettre en 
œuvre sur le territoire à l’horizon 2020.

Il identifie les parties du territoire 
régional favorables au développement  
de cette énergie compte tenu d’une part,  
du potentiel et d’autre part, d’une 
analyse des sensibilités paysagères, 
patrimoniales et environnementales,  
des contraintes et servitudes techniques 
et des orientations régionales.

A ce jour, l’Île-de-France présente  
une puissance installée faible (7 MW).
 
Le schéma affiche une ambition forte  
de développement de l’énergie éolienne 
d’ici à 2020 avec un potentiel compris 
entre 200 et 540 MW soit 100 à 180 
éoliennes d’une puissance unitaire 
comprise entre 2 et 3 MW.

Carte 8.2 : Schéma régional éolien d’Île-de-France - 2012

Zone favorable

Zone favorable à contraintes modérées

Zone favorable à fortes contraintes

Les zones favorables à l’éolien
du Schéma Régional Eolien

Janvier 2013
Sources : DRIEE / SRE
Fonds : IGN BDCARTO
	 SCAN 25® ©IGN 2010
Conception : DRIEE/SDDTE/MCIE

Département

0 10 km 20 km

2
Le shéma régional éolien : un outil de planification  
et de développement de l’éolien pour l’Île-de-France



96

c
h

a
p

it
r

e

8

Les trois premières éoliennes 
franciliennes de grande hauteur  
ont été mises en service en 2011  
sur la commune de Pussay en Essonne ;  
elles dépendent du parc plus vaste  
des Vingt Sétiers propriété de Vol-V  
et exploitées par Théolia.  
Les aérogénérateurs de type Enercon  
E82 de 78 m de hauteur disposent  
d’une puissance nominale unitaire  
de 2 300 kW. 

Le parc dans son ensemble produit 
annuellement 46 GW.h  
(en équivalent pleine charge  
de 2 500 heures/an).
Fin 2011, la société ECODELTA  
a déposé un des premiers dossiers  
de demande d’autorisation de France 
pour 6 éoliennes relevant du régime  
des installations classées pour  
la protection de l’environnement  
(ICPE rubrique 2980).

Le projet s’implantera sur la zone  
de développement de l’éolien (ZDE), 
autorisée 6 mois plus tôt, de la commune 
d’Arville en Seine-et-Marne.  
Après moins d’un an d’instruction, 
l’autorisation d’exploiter et le permis  
de construire sont accordés début 2013.

Eoliennes Enercon E82 - Pussay (91) (Source : DRIEE)

3
Les premiers projets franciliens



Direction régionale et interdépartementale  
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10, rue Crillon
75194 Paris cedex 04
Tél. : 01 71 28 46 56
Fax : 01 71 28 47 32
www.driee.ile-de-France.developpement-durable.gouv.fr

- �Unité Territoriale départementale - 75 
10, rue Crillon - 75194 Paris cedex 04 
Tél. : 01 71 28 44 54 (pôle environnement) 
Tél. : 01 71 28 44 49 (pôle ESP, canalisations) 
Fax : 01 71 28 46 01

- �Unité Territoriale départementale - 92 
5, boulevard des Bouvets - 92741 Nanterre 
Tél. : 01 56 38 02 76 - Fax : 01 46 95 15 01

- �Unité Territoriale départementale - 93 
Immeuble l’Européen Hall B 
5-7, Promenade Jean Rostand - 93000 Bobigny 
Tél. : 01 48 96 90 90 - Fax : 01 48 95 04 77 
Courriel : ut93.driee-if@developpement-durable.gouv.fr

- �Unité Territoriale départementale - 94 
12/14, rue des Archives - 94011 Créteil Cedex 
Tél. : 01 49 80 26 04 - Fax : 01 49 80 26 77

- �Unité Territoriale départementale - 77 
14, rue de l’Aluminium - 77574 Savigny-le-Temple Cedex 
Tél. : 01 64 10 53 53 - Fax : 01 64 41 61 99

- �Unité Territoriale départementale - 78 
35 rue de Noailles Bâtiment B1 - 78000 Versailles 
Tél. : 01 39 24 82 40 - Fax : 01 30 21 54 71 
Courriel : ut78.driee-if@developpement-durable.gouv.fr

- �Unité Territoriale départementale - 91 
Cité administrative d’Évry 
Boulevard de France - 91010 Évry 
Tél. : 01 60 76 34 11 - Fax : 01 60 7634 88 
Courriel : ut91.driee-if@developpement-durable.gouv.fr

- �Unité Territoriale départementale - 95 
5, rue de la Palette - 95000 Cergy-Pontoise 
Tél. : 01 71 28 48 02 - Fax : 01 30 73 58 51

- �Service Police de l’eau - Axes Paris proche couronne 
10, rue Crillon - 75194 Paris cedex 04 
Tél. : 01 71 28 46 83 - Fax : 01 71 28 47 31 
Courriel : spe-driee-if@developpement-durable.gouv.fr

Contacter les services d’inspection des installations classées

Direction régionale et interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Énergie d’Île-de-France
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